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Introduction 

Ce COI Focus concerne la pratique du mariage forcé en Côte d’Ivoire.  

Un mariage forcé est un mariage qui est conclu sans le libre consentement des deux époux ou lorsque 

le consentement d'au moins un des époux a été donné sous la contrainte physique et/ou morale 

(violence, menaces, chantage affectif, pressions psychologiques, etc.)1. Si le mariage forcé concerne 

principalement les femmes et les filles, les hommes et les garçons peuvent également en être 

victimes2.  

Le mariage arrangé se distingue du mariage forcé en ce que, même si les familles interviennent dans 

l’arrangement du mariage, la décision finale revient aux futurs époux. Toutefois, différents degrés de 

coercition peuvent exister de telle sorte qu’il n’est pas toujours aisé de différencier un mariage arrangé 

d’un mariage forcé3. 

Selon les Nations unies, le mariage d’enfant concerne tout mariage dans lequel au moins l’un des 

conjoints est un enfant. La Convention des Nations unies relative aux droits de l’enfant définit ce 

dernier comme « tout être humain âgé de moins de dix-huit ans, sauf si la majorité est atteinte plus 

tôt en vertu de la législation qui lui est applicable ». Les Nations unies indiquent que les expressions 

« mariage d’enfant » et « mariage précoce » sont souvent utilisées indifféremment4. 

La recherche documentaire pour la rédaction de ce document s’est déroulée d’octobre 2022 à avril 

2023. Ce rapport, qui est non exhaustif, a été rédigé sur base de sources publiques. Il s’agit 

principalement de rapports d’organisations internationales sur le mariage forcé, le mariage précoce et 

les violences basées sur le genre (VBG) ainsi que de rapports des autorités nationales relatives aux 

droits de la femme et de l’enfant. La presse ivoirienne en ligne a également été consultée. 

Par ailleurs, le Cedoca a mené, du 5 au 15 décembre 2022, une mission de recueil d’informations 

(Fact-Finding Mission, FFM) conjointe en Côte d’Ivoire avec le Secrétariat d’Etat aux migrations (SEM) 

suisse, avec le soutien du Fonds asile, migrations et intégration (FAMI) de la Commission européenne. 

L’un des objectifs de cette mission était de récolter des informations sur le mariage forcé en Côte 

d’Ivoire. A cette occasion, le Cedoca et le SEM ont rencontré nombre d’interlocuteurs, issus d’instances 

onusienne, gouvernementales et du secteur associatif (organisations non gouvernementales (ONG)) : 

- Yacouba Doumbia, responsable des programmes chez ONU Femmes (entretien à Abidjan le 5 

décembre 2022), 

- Josiane Bessi, directrice du Programme national de lutte contre les violences basées sur le genre 

(PNLVBG) (entretien à Yamoussoukro le 8 décembre 2022), 

- Alioune Diaby, directrice de la Direction de la protection de l’enfant (DPE) (entretien à Abidjan le 7 

décembre 2022), 

- une délégation du Conseil national des droits de l’homme (CNDH) (entretien à Abidjan le 15 décembre 

2023), 

- un point focal genre d’un commissariat de police souhaitant rester anonyme dans le cadre de cette 

recherche (entretien à Abidjan le 6 décembre 2022), 

- la directrice du centre de Prévention d’appui et d’assistance aux victimes de violences sexuelles 

(PAVVIOS) qui a préféré ne pas être nommément citée dans le cadre de cette recherche (entretien à 

Abidjan le 13 décembre 2022), 

                                                
1 Myria, 10/2015, pp. 12-13, url ; IEFH, 2015, url 
2 AI, 2015, url 
3 Myria, 10/2015, p. 13, url 
4 Nations unies - Assemblée générale, 02/04/2014, pp. 3-4, url 

http://www.myria.be/files/Traite-rapport-2015-LR.pdf
http://igvm-iefh.belgium.be/fr/activites/violence/mariage_force
https://jeunes.amnesty.be/jeunes/agis/Agir-Les-projets-creatifs-concours/projet-mariages-forces-2005/article/c-est-quoi-le-mariage-force
http://www.myria.be/files/Traite-rapport-2015-LR.pdf
http://www.ohchr.org/EN/HRBodies/HRC/RegularSessions/Session26/Documents/A-HRC-26-22_fr.doc
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- Aka Marcel N’zi, directeur du Centre socio-éducatif de Bouaké (entretien à Bouaké le 9 décembre 

2022), 

- Assè Kouamé, chef ad intérim du village de Kongodékro (entretien à Kongodékro le 9 décembre 

2022), 

- Viviane Tapsoba, travailleuse bénévole au sein de l’organisation CPDEFM (entretien à Abidjan le 7 

décembre 2022), 

- Francine Aka Anghui et Corine Moussa, présidente et membre de l’Association des femmes juristes 

de Côte d’Ivoire (AFJCI) (entretien à Abidjan le 12 décembre 2022),  

- Médard N'Guessan Brou, juriste et directeur de la clinique juridique de Bondoukou (entretien à 

Yamoussoukro, 10 décembre 2022), 

- un responsable de la Ligue ivoirienne des droits de l’homme (LIDHO) ne souhaitant pas être 

nommément cité dans le cadre de cette recherche (entretien à Abidjan le 6 décembre 2022), 

- une délégation de la Fondation Djigui, fondation musulmane qui lutte contre les violences faites aux 

femmes (entretien à Abidjan le 14 décembre 2022), 

- une délégation de l’Observatoire ivoirien des droits de l'homme (OIDH) (entretien à Abidjan le 14 

décembre 2022),  

- Marie-Paule Okri, membre fondatrice de La Ligue et responsable chargée des interventions sociales 

pour les violences contre les femmes et l’accompagnement social et judiciaire (entretien à Abidjan le 

7 décembre 2022), 

- Maureen Grisot, directrice exécutive de l’organisation d’aide aux femmes Akwaba Mousso (entretien 

à Abidjan le 7 décembre 2022), 

- une délégation de l’ONG d’aide aux femmes Bloom (entretien à Abidjan le 13 décembre 2022), 

- Une délégation de l’ONG SOS Enfance et jeunesse africaine (EJA) (entretien à Abidjan le 14 décembre 

2022). 

La finalisation de ce rapport s’est déroulée en septembre 2023, lors de la publication de la dernière 

enquête démographique et de santé (Demographic and Health Survey, DHS), réalisée en 2021. Le 

Cedoca a alors analysé les quelques données statistiques utiles pour ce rapport. Cette enquête se base 

sur un échantillon de 15.092 ménages, « conçu de façon à assurer une représentativité adéquate des 

principaux indicateurs, non seulement au niveau national, mais également au niveau des milieux de 

résidence urbain et rural ainsi que des 14 districts administratifs de la Côte d’Ivoire »5. Ces districts 

sont exposé sur la carte de l’Annexe 1.  

La première partie de ce rapport examine le cadre socio-culturel des mariages en Côte d’Ivoire, en 

insistant sur les attentes placées par les familles sur leurs membres féminins et sur les usages qui 

entourent les unions.  

La seconde partie décrit la pratique des mariages forcés, aborde ses causes et effets et fournit des 

données statistiques, principalement sur les mariages précoces. Elle examine également les 

conséquences, pour une fille qui refuse le mariage, sur sa vie sociale. 

La troisième partie examine la législation ayant trait aux mariages. Elle aborde également les autorités 

compétentes, les mécanismes traditionnels et les actions engagées par des victimes de mariages 

forcés.  

                                                
5 INS, The DHS Program, 09/2023, url 

file:///C:/Users/Dervaux/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/5274E058/COI%20Focus%20Côte%20d'Ivoire.%20Le%20mariage%20forcé%2020230928.docx%23_Annexe_1_:
https://dhsprogram.com/pubs/pdf/FR385/FR385.pdf
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Enfin, la dernière partie présente la position, les actions et les structures d’aide des acteurs de terrain 

tels que l’Etat, les ONG et les autorités religieuses et traditionnelles. 
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1. Cadre socio-culturel 

1.1. Fondements du mariage 

Le mariage occupe une place non négligeable dans la société ivoirienne. Un membre du département 

de psychologie de l’Université Félix Houphouët-Boigny (UFHB) à Abidjan écrit6 en 2015 que « le 

mariage contribue au bien-être des conjoints et aussi à leur prestige social. Il procure à l’enfant un 

cadre idéal de vie. De même, il participe de la pérennisation de la société en favorisant la procréation, 

l’éducation et la socialisation des jeunes »7.  

Un mariage, fût-il précoce, est un moyen d’éradication de la pauvreté familiale selon une étude des 

perceptions des populations notamment face aux mariages précoces publiée dans une autre revue de 

l’UFHB8,9. Cette étude révèle que 26,2 % des hommes et 18,2 % des femmes interrogés pensent 

qu’une fille peut se marier avant l’âge de 18 ans. Par ailleurs, selon cette même étude, 

« [L]es parents sont persuadés qu'ils agissent dans le meilleur intérêt de leurs filles en leur faisant 

subir ces pratiques traditionnelles, car ils pensent que cela leur assurera un meilleur avenir, y 

compris de meilleures perspectives et un meilleur statut social, et garantira le maintien de l'honneur 

de la famille et le respect10. » 

En matière d’union matrimoniale, « le clan prime sur la famille conjugale ». Dans ce contexte, « le 

mariage est l’introduction contractuelle d’une femme d’un clan dans celui du mari ». La dot est le 

sceau apposé à cette alliance clanique. Cette dot reste une « institution incontournable dans la 

célébration du mariage » en Côte d’Ivoire selon une étude de la Friedrich Ebert Stiftung (FES)11. Ce 

système, non interdit par la loi12, est également présent à Abidjan, le gendre honorant ainsi les 

parents. Si le mariage est annulé, la dot doit être remboursée, comme l’a expliqué au Cedoca et au 

SEM une travailleuse bénévole d’une ONG à l’occasion de la FFM13. 

Le Centre de développement de l’Organisation de coopération et de développement économiques 

(OCDE) a mené une étude couvrant les quatre aires ethnoculturelles ivoiriennes et qui établit le lien 

entre les normes sociales et les disparités de genre dans l’éducation14. En ce qui concerne le mariage, 

cette étude relève une prévalence des normes traditionnelles dans toutes les localités enquêtées, tant 

en milieu rural qu’urbain :  

« Quels que soient les aires ethnoculturelles investiguées et le milieu de résidence, il ressort que 

les normes traditionnelles matrimoniales diffèrent pour les hommes et pour les femmes. 

Contrairement aux garçons qui peuvent attendre l’âge civil fixé par la loi pour se marier (et même 

au-delà), la vie matrimoniale des filles commence potentiellement dès l’âge de la puberté »15.  

Cette norme tend à maintenir les jeunes filles « dans une attitude passive en ce qui concerne les 

décisions relatives à leurs mariages ». Qui plus est, « les coûts élevés associés à certaines pratiques 

de dot réduisent le nombre de prétendants »16.  

                                                
6 Revue ivoirienne d’anthropologie et de sociologie Kasa Bya Kasa 
7 Djako L. A. T., 2015, url 
8 Revue espace, territoires, sociétés, santé (RETSSA) 
9 Esso L. J.-Ch. E. et al., 06/2020, url  
10 Esso L. J.-Ch. E. et al., 06/2020, url  
11 FES (Goli L.), 2020, url 
12 Abidjan.net, 14/02/2023, url  
13 Tapsoba V., travailleuse bénévole au sein de l’organisation CPDEFM, entretien, Abidjan, 07/12/2022 
14 Centre de développement de l’OCDE, 06/2022, url 
15 Centre de développement de l’OCDE, 06/2022, url 
16 Centre de développement de l’OCDE, 06/2022, url 

https://www.revues-ufhb-ci.org/fichiers/FICHIR_ARTICLE_751.pdf
https://www.retssa-ci.com/pages/Numero5/ESSO/13-Tome-1.Retssa-Vol.3-N%c2%b05-Juin%202020.pdf
https://www.retssa-ci.com/pages/Numero5/ESSO/13-Tome-1.Retssa-Vol.3-N%c2%b05-Juin%202020.pdf
https://library.fes.de/pdf-files/bueros/elfenbeinkueste/14575/2020-01.pdf
https://news.abidjan.net/articles/717904/cote-divoire-la-pratique-de-la-dot-ne-constitue-plus-une-infraction
https://www.genderindex.org/wp-content/uploads/2022/12/SIGI-C%C3%B4te-dIvoire_Rapport-qualitatif.pdf
https://www.genderindex.org/wp-content/uploads/2022/12/SIGI-C%C3%B4te-dIvoire_Rapport-qualitatif.pdf
https://www.genderindex.org/wp-content/uploads/2022/12/SIGI-C%C3%B4te-dIvoire_Rapport-qualitatif.pdf
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La valeur accordée à la virginité dans la société ivoirienne est primordiale, voire sacrée dans de 

nombreuses familles. Elle est souvent une condition préalable au mariage, exigée par la famille du 

futur époux. La perte de cette virginité hors mariage constitue dès lors une « atteinte à l’honneur de 

la famille et de la communauté toute entière »17. 

Ces normes veulent donc que les femmes se marient avant de tomber enceinte. Le risque de grossesse 

en milieu scolaire amène certains acteurs à « être indifférent au mariage précoce des filles et à l’arrêt 

de leur scolarisation, voire à l’encourager ». A contrario, la paternité n’est « pas nécessairement 

socialement corrélée au statut matrimonial »18. Dans ce cadre : 

« Marier sa fille avant qu’elle ne devienne mère est une action sociale valorisée dans les différents 

groupes sociaux qui confère honneur et prestige social aux parents de la jeune fille. […] Dans le 

cas contraire, lorsqu’une fille tombe enceinte sans être mariée, cela est considéré comme une honte 

et un déshonneur pour elle et sa famille, que ce soit en milieu rural ou urbain »19. 

Une telle grossesse en dehors d’un mariage peut donc entrainer une sanction sociale sous la forme de 

mépris, de rejet, de calomnies et/ou de déclassement social. En conséquence, les transformations 

morphologiques de la jeune fille à la puberté, à l’âge de douze ou treize ans, entraînent un changement 

de statut social, même si l’âge civil du mariage est fixé à dix-huit ans20. Afin d’éviter ces relations 

sexuelles et grossesses hors mariage, les normes matrimoniales dans les communautés fortement 

islamisées des groupes ethnoculturels Gur et Mandé du nord stipulent qu’il est du devoir des parents 

de marier leur fille après ses premières règles21.  

La DHS 2021 indique que, avant d’atteindre 15 ans, 21 % des femmes âgées de 25–49 ans au moment 

de l’enquête avaient déjà eu leurs premiers rapports sexuels ; avant d’atteindre 18 ans, ce 

pourcentage est de 72 %22. 

Le Fonds des Nations unies pour l'enfance (United Nations Children's Fund, UNICEF) mentionne 

également que « L[e]s normes sociales liant l’honneur de la famille au contrôle de la sexualité de la 

jeune fille et à l’absence de relations sexuelles ou de naissances hors mariage favorisent la 

perpétuation de pratiques néfastes comme les MGF/E et les mariages précoces »23. 

Yacouba Doumbia est responsable des programmes chez ONU Femmes, l’entité des Nations unies pour 

l'égalité des sexes et l'autonomisation des femmes. A l’occasion d’un entretien avec le Cedoca et le 

SEM en décembre 2022, il constate que les grossesses précoces surviennent rarement suite à un viol 

et que l’auteur est le plus souvent un écolier. Dans ces circonstances, les parents préfèrent marier 

leurs enfants, les jeunes filles étant parfois convaincues de cette « issue »24. Le chef d’un village 

baoulé rencontré par le Cedoca et le SEM en décembre 2022 confirme d’ailleurs que, lorsqu’une fille 

tombe enceinte, « il y a un règlement entre les familles ». Le garçon doit assurer les frais puis se 

marier25. 

Ces normes matrimoniales traditionnelles genrées ont des implications pour les filles de plus de dix-

huit ans qui « sont présentées comme ‘vieilles’ par rapport à celles qui viennent d’entrer dans la phase 

d’adolescence, réduisant leurs possibilités de trouver un conjoint, selon l’étude de l’OCDE »26. Pour les 

                                                
17 FIDH, 03/2022, url 
18 Centre de développement de l’OCDE, 06/2022, url 
19 Centre de développement de l’OCDE, 06/2022, url 
20 Centre de développement de l’OCDE, 06/2022, url 
21 Centre de développement de l’OCDE, 06/2022, url 
22 INS, The DHS Program, 09/2023, url 
23 UNICEF, 2019, url  
24 Doumbia Y., responsable des programmes chez ONU Femmes, entretien, Abidjan, 05/12/2022 
25 Kouamé A., chef ad intérim du village de Kongodékro, entretien, Kongodékro, 09/12/2022 
26 Centre de développement de l’OCDE, 06/2022, url 

https://www.fidh.org/IMG/pdf/vsbg_cote_divoire-2.pdf
https://www.genderindex.org/wp-content/uploads/2022/12/SIGI-C%C3%B4te-dIvoire_Rapport-qualitatif.pdf
https://www.genderindex.org/wp-content/uploads/2022/12/SIGI-C%C3%B4te-dIvoire_Rapport-qualitatif.pdf
https://www.genderindex.org/wp-content/uploads/2022/12/SIGI-C%C3%B4te-dIvoire_Rapport-qualitatif.pdf
https://www.genderindex.org/wp-content/uploads/2022/12/SIGI-C%C3%B4te-dIvoire_Rapport-qualitatif.pdf
https://dhsprogram.com/pubs/pdf/FR385/FR385.pdf
https://www.unicef.org/cotedivoire/rapports/analyse-de-la-situation-des-enfants-et-des-femmes-de-c%C3%B4te-divoire-2019#:~:text=L'analyse%20de%20la%20situation,capacit%C3%A9s%20des%20diff%C3%A9rentes%20parties%20prenantes
https://www.genderindex.org/wp-content/uploads/2022/12/SIGI-C%C3%B4te-dIvoire_Rapport-qualitatif.pdf
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esprits conservateurs, la soumission est également perçue comme une valeur essentielle dans le 

mariage27. 

Selon une enquête de l’UNICEF et du service de recherche Care and Protection of Children Learning 

Network (CPC Network) à Abobo et San Pedro, publiée en 2019, 59 % des adolescents d’Abobo et 

64 % à San Pedro ne sont pas en faveur des mariages avant l’âge de 18 ans28. Cette même enquête 

a également sondé les personnes principalement responsables de l’éducation des enfants au sein des 

ménages, appelées dans le cadre de cette enquête les caregivers29. Les résultats montrent que 91 % 

de ceux-ci n’estiment pas30 qu’une fille qui a déjà dix-huit ans et qui ne s’est pas encore mariée aura 

des difficultés à se marier plus tard et 79 % ne considèrent pas que la communauté pense que les 

filles doivent se marier avant dix-huit ans. Que les filles aient des rapports sexuels avant le mariage 

n’est pas considéré comme acceptable par deux tiers des caregivers (67 %). 

Par ailleurs, 38 % d’entre eux considérent31 que quand une fille de moins de dix-huit ans se marie, 

ses pairs la considèrent avec plus d'estime. Un tiers des caregivers (32 %) déclarent que si une fille 

de moins de 18 ans ne veut pas se marier, mais que son père veut qu'elle se marie, ses parents vont 

essayer de la convaincre de se marier32.  

Ces chiffres diffèrent en ce qui concerne le sexe et le mariage des garçons, ce qui révèle des différences 

normatives entre ceux-ci et les filles33.  

Ce cadre normatif influence également la prise de décision relative au mariage, selon l’étude de 

l’OCDE :  

« Les femmes sont mises à l’écart des prises de décision, que ce soit dans le cadre familial ou dans 

les instances politiques. L’homme est celui qui prend toutes les décisions importantes du ménage 

et décide de l’avenir de tous les membres du foyer. Cette norme est présente dans la majorité des 

aires culturelles et est particulièrement forte en milieu rural ou musulman »34.  

Le Cedoca a demandé à plusieurs interlocuteurs (La Ligue, ONG Citoyennes pour la promotion et la 

défense des droits des enfants, femmes et minorités (CPDEFM), juriste spécialiste des VBG, 

Programme national de lutte contre les violences basées sur le genre (PNLVBG)) quelle est la personne 

qui prend la décision de marier une fille ou une femme à un homme en particulier. La plupart des 

interlocuteurs consultés attribuent ce rôle aux hommes du clan, particulièrement au père, voire l’oncle 

chez qui réside la jeune fille35.  

Un activiste des droits humains qui souhaite garder l’anonymat dans le cadre de cette recherche note 

toutefois que suite aux lois et sensibilisations sur les mariages, les futurs mariés concernés décident 

de plus en plus eux-mêmes36. L’Observatoire ivoirien des droits de l'homme (OIDH) précise lors de la 

FFM que la pratique des mariages forcés est en baisse depuis que les filles vont à l’école comme les 

garçons. La situation s’équilibre petit à petit, les mentalités des parents changent. Beaucoup 

d’intellectuels comprennent l’importance d’un mariage consenti. 

                                                
27 Centre de développement de l’OCDE, 06/2022, url 
28 CPC Learning Network, UNICEF, 07/05/2019, url 
29 Il s’agit des parents biologiques, des membres de la famille étendue ou des tuteurs et tutrices. 
30 « pas du tout d’accord ou pas d’accord » selon les termes de l’étude 
31 « d’accord ou très d’accord » selon les termes de l’étude 
32 CPC Learning Network, UNICEF, 07/05/2019, url 
33 CPC Learning Network, UNICEF, 07/05/2019, url 
34 Centre de développement de l’OCDE, 06/2022, url 
35 Okri M.-P., membre fondatrice de La Ligue et responsable chargée des interventions sociales pour les violences 
contre les femmes et l’accompagnement social et judiciaire, courrier électronique, 05/11/2022 ; Tapsoba V., 
travailleuse bénévole au sein de l’organisation CPDEFM, entretien, Abidjan, 07/12/2022 ; OIDH, entretien, Abidjan, 
14/12/2022 ; Moussa C., juriste spécialiste des VBG, message par média social, 03/11/2022 ; Bessi J. T. A., 
directrice du PNLVBG, entretien, Yamoussoukro, 08/12/2022 
36 Activiste des droits humains, message par média social, 28/10/2022 

https://www.genderindex.org/wp-content/uploads/2022/12/SIGI-C%C3%B4te-dIvoire_Rapport-qualitatif.pdf
http://www.cpcnetwork.org/wp-content/uploads/2019/07/CDI-report-05.07.2019.pdf
http://www.cpcnetwork.org/wp-content/uploads/2019/07/CDI-report-05.07.2019.pdf
http://www.cpcnetwork.org/wp-content/uploads/2019/07/CDI-report-05.07.2019.pdf
https://www.genderindex.org/wp-content/uploads/2022/12/SIGI-C%C3%B4te-dIvoire_Rapport-qualitatif.pdf
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1.2. Statut de la femme 

Les femmes constituent la majorité de la population pauvre ivoirienne. Elles rencontrent en outre de 

réels défis à accéder à l’éducation, à la santé et aux opportunités économiques selon le Conseil national 

des droits de l’homme (CNDH)37. Elles souffrent d'une importante discrimination juridique et 

économique ajoute Freedom House38. Malgré l’existence de lois, « les pratiques discriminatoires et les 

résistances socioculturelles à l’égalité de genre demeurent encore importantes » selon le dernier 

« Profil genre pays » de la Côte d’Ivoire réalisé par la Banque africaine de développement (BAD) en 

août 201539.  

L’étude de l’OCDE abordée au point précédent estime que les aires culturelles Mandé du nord et Gur, 

du fait de la prépondérance de la religion musulmane, sont « des zones très conservatrices, 

contrairement aux aires Akan, Krou et à la région d’Abidjan », zone de brassage ethnoculturel et 

linguistique40. Selon les normes coutumières dans ces communautés Gur et Mandé du nord, la femme 

doit être soumise à l’homme. Cette inégalité est développée en ces termes : 

« notion ‘homme’ renvoie à différentes catégories d’acteurs (le père, le frère, le mari) avec lesquels 

la fille/femme interagit au quotidien. Ces normes qui instaurent l’inégalité entre femmes et hommes 

permettent de maintenir des discriminations basées sur le genre et de limiter l’accès des femmes 

aux ressources, leur contrôle sur le budget familial, leur liberté d’expression ainsi que leur liberté 

à faire des choix ; en quelque sorte à les rendre invisibles dans toutes les sphères, privée ou 

publique »41. 

Toutefois, « en milieu urbain, à cause de la modernisation et des conditions de vie difficiles, ces normes 

sont de moins en moins perceptibles car les responsabilités sont de plus en plus partagées 

équitablement entre l’homme et la femme »42. 

Au niveau économique, sur base d’une variété de stéréotypes et de préjugés dans les aires 

ethnoculturelles Akan, Mandé du nord et Gur, les rôles sociaux sont répartis de manière sexuée et 

inégalitaire, les femmes se voyant attribuer les « activités essentielles au bon fonctionnement du 

foyer » (soins et garde des enfants, tâches domestiques, alimentation) tandis que « les hommes sont 

en général assignés aux activités politiques et aux instances de décision ». Dans les groupes 

ethnoculturels Krou, Gur, Mandé et Akans, cette étude de l’OCDE note une potentielle participation 

précoce des jeunes filles aux activités économiques, étant perçues comme capables de faire gagner 

de l’argent au foyer43. 

D’autres parents progressistes estiment que les filles sont autant capables d’exercer les mêmes 

fonctions (activités économiques) que les garçons, qu’elles peuvent réussir dans les études et subvenir 

aux besoins de la famille. Elles répondent aux mêmes attentes que les parents ont généralement pour 

leur fils44.  

Au niveau familial et décisionnel, l’homme reste « le seul détenteur du pouvoir de décision au sein du 

ménage et dans la communauté à travers les instances politiques », particulièrement en milieu rural 

et chez les groupes ethnoculturels et linguistiques Gur, Krou et Mandé du nord45.  

Dans le contexte culturel des Gur, Krou et Mandé du nord,  

                                                
37 CNDH, 06/2021, url  
38 FH, 28/02/2022, url  
39 BAD, 08/2015, url  
40 Centre de développement de l’OCDE, 06/2022, url 
41 Centre de développement de l’OCDE, 06/2022, url 
42 Centre de développement de l’OCDE, 06/2022, url 
43 Centre de développement de l’OCDE, 06/2022, url 
44 Centre de développement de l’OCDE, 06/2022, url 
45 Centre de développement de l’OCDE, 06/2022, url 

http://www.caidp.ci/uploads/b586ad2b735af993fe2ec418daa82236.pdf
https://freedomhouse.org/country/cote-divoire/freedom-world/2022
https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Project-and-Operations/Profil_Genre_C%C3%B4te_dIvoire_final_version_Sept_2015.pdf
https://www.genderindex.org/wp-content/uploads/2022/12/SIGI-C%C3%B4te-dIvoire_Rapport-qualitatif.pdf
https://www.genderindex.org/wp-content/uploads/2022/12/SIGI-C%C3%B4te-dIvoire_Rapport-qualitatif.pdf
https://www.genderindex.org/wp-content/uploads/2022/12/SIGI-C%C3%B4te-dIvoire_Rapport-qualitatif.pdf
https://www.genderindex.org/wp-content/uploads/2022/12/SIGI-C%C3%B4te-dIvoire_Rapport-qualitatif.pdf
https://www.genderindex.org/wp-content/uploads/2022/12/SIGI-C%C3%B4te-dIvoire_Rapport-qualitatif.pdf
https://www.genderindex.org/wp-content/uploads/2022/12/SIGI-C%C3%B4te-dIvoire_Rapport-qualitatif.pdf
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« [L]es châtiments corporels revêtent un caractère éducatif pour les femmes du foyer, mais 

également pour les enfants du ménage. L’acceptation de la ‘chicotte’ dans les communautés traduit 

une volonté d’inculquer et de perpétuer la valeur de ‘soumission’ aux jeunes filles et femmes »46. 

Les résultats d’un questionnaire d’Afrobarometer, un réseau panafricain de recherche par sondage, 

montrent d’ailleurs en octobre 2022 que « la moitié des Ivoiriens considèrent la violence domestique 

comme une affaire privée et non une affaire pénale ». Selon ces mêmes résultats, « la majorité des 

citoyens trouvent qu’il est justifié qu’un homme utilise la force physique pour discipliner sa femme, 

même s’ils affirment que les cas de violences sexistes ne sont pas fréquents dans leur 

communauté »47.  

L’étude de l’OCDE note toutefois « une évolution dans les prises de décision des ménages car de plus 

en plus les femmes y sont impliquées ». Ainsi, à Abidjan et chez les Akans, « les femmes sont de plus 

en plus intégrées dans les instances politiques, même si cela est encore très rare »48. 

En ce qui concerne les violences faites aux femmes, d’un point de vue général, plusieurs sources 

soulignent le fait que celles-ci sont répandues, banalisées, voire « invisibilisées » au sein de la 

société49. La Fédération internationale pour les droits humains (FIDH) ajoute que les filles mineures 

sont surreprésentées parmi les victimes de violences sexuelles50.  

Le ministère de la Femme, de la Famille et de l'Enfant (MFFE) a mené une enquête nationale en 2018 

sur la violence faite aux enfants, adolescents et jeunes adultes. Cette enquête s'est intéressée aux 

violences sexuelles, physiques et émotionnelles. Elle examine aussi les attitudes et les croyances liées 

à la violence. Enfin, elle présente des expériences vécues de violences sexuelles et physiques selon 

des caractéristiques des jeunes concernés. Les résultats de cette enquête ont été publiés en 2020. Il 

révèlent que trois filles/femmes sur cinq (58 %) sont victimes de tout type de violence, pendant leur 

enfance51. 

La DHS 2021 indique que parmi les femmes de 15–49 ans, 26 % ont déclaré avoir subi des actes de 

violence physique (de la part de n’importe quel auteur) depuis l’âge de 15 ans52. 

Un responsable de la Ligue ivoirienne des droits de l'homme (LIDHO) rencontré lors de la FFM estime 

que les deux principaux facteurs qui favorisent ces violences sont les pesanteurs culturelles et 

cultuelles. Ces dernières (surtout dans la communauté musulmane) sont peu prises en compte par les 

acteurs de lutte contre la violence, hormis par la Fondation Djigui53.  

Interrogée lors de la FFM sur les améliorations constatées en vingt ans de lutte contre les violences 

basées sur le genre (VBG) en Côte d’Ivoire, Josiane Bessi, directrice du Programme national de lutte 

contre les violences basées sur le genre (PNLVBG), répond que tout s’est amélioré : la coordination, 

la lutte contre l’impunité et les interventions (réponse nationale)54. 

                                                
46 Centre de développement de l’OCDE, 06/2022, url 
47 Afrobarometer, 28/10/2022, url  
48 Centre de développement de l’OCDE, 06/2022, url 
49 FH, 28/02/2022, url ; FIDH, 03/2022, url ; FES (Ramatoulaye N. T.), 2022, url ; Okri M.-P., membre fondatrice 
de La Ligue et responsable chargée des interventions sociales pour les violences contre les femmes et 
l’accompagnement social et judiciaire, entretien, Abidjan, 07/12/2022 
50 FIDH, 03/2022, url 
51 MFFE, 03/2020, url 
52 INS, The DHS Program, 09/2023, url 
53 Un responsable de la LIDHO, entretien, Abidjan, 06/12/2022 
54 Bessi J. T. A., directrice du PNLVBG, entretien, Yamoussoukro, 08/12/2022 

https://www.genderindex.org/wp-content/uploads/2022/12/SIGI-C%C3%B4te-dIvoire_Rapport-qualitatif.pdf
https://www.afrobarometer.org/wp-content/uploads/2022/10/AD568-Ivoiriens-sont-divise%CC%81s-sur-le-caracte%CC%80re-prive%CC%81-ou-pe%CC%81nal-de-la-violence-conjugale-Afrobarometer-27oct22.pdf
https://www.genderindex.org/wp-content/uploads/2022/12/SIGI-C%C3%B4te-dIvoire_Rapport-qualitatif.pdf
https://freedomhouse.org/country/cote-divoire/freedom-world/2022
https://www.fidh.org/IMG/pdf/vsbg_cote_divoire-2.pdf
https://library.fes.de/pdf-files/bueros/elfenbeinkueste/14575/2022.pdf
https://www.fidh.org/IMG/pdf/vsbg_cote_divoire-2.pdf
https://www.togetherforgirls.org/wp-content/uploads/2020/09/RAPPORT-DE-L-ENQUETE-SUR-LA-VIOLENCE-FAITE-AUX-ENFANTS-ET-AUX-JEUNES-EN-COTE-DIVOIRE-VERSION-FRANCAISE-ARCHIVE-1.pdf
https://dhsprogram.com/pubs/pdf/FR385/FR385.pdf
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1.3. Types/formes de mariage 

La DHS 2021 indique que plus de la moitié des femmes de 15 à 49 ans (62 %) et la moitié des hommes 

de la même tranche d’âge (50 %) sont en union – sous la forme d’un mariage ou autre55 – au moment 

de l’enquête, soit en 202156.  

Deux articles du journal La Croix parus en 2015 et 2017 indiquent que les Ivoiriens passent souvent 

par le « mariage par étapes ». La première étape est le mariage coutumier ou traditionnel, conçu 

comme l’alliance entre deux familles. Les époux s’installent ensuite ensemble57.  

Le chef du village de Kongodékro rencontré en décembre 2022 explique que, dans le cadre de 

l’organisation d’un mariage, les familles de chacun des deux promis s’entendent puis annoncent la 

nouvelle au chef de famille (qui traite ces affaires dans le quartier, à côté du chef de quartier). Le chef 

du village n’est pas réellement impliqué, sauf quand il y a un problème58.  

Le Comité des Nations unies sur l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes note en 2019 

qu’un pourcentage élevé de mariages ne sont pas enregistrés officiellement59. Freedom House, en 

parlant de la loi de 2019 sur les mariages60, souligne que les mariages coutumiers et religieux, plus 

courants en dehors des zones urbaines, « were not affected by the law »61. 

Les interlocuteurs du Cedoca confirment que la première étape d’un mariage ivoirien, et la plus 

importante, s’avère être le mariage traditionnel ou coutumier. Viennent ensuite les mariages religieux 

et civil62, parfois bien plus tard à cause du coût que représente un mariage religieux à l’occasion duquel 

famille et amis sont rassemblés autour d’une fête63.  

Parmi les femmes mariées, 16 % des femmes de 15–49 ans ont eu leur mariage enregistré auprès de 

l’état civil et disposent d’un certificat de mariage selon la DHS 2021. Cette proportion varie de 22 % 

en milieu urbain à 9 % en milieu rural et de 7 % dans le quintile le plus bas à 42 % dans le plus 

élevé64. Les pourcentages de femmes dont le mariage actuel a été enregistré auprès des autorités 

civiles, et de femmes dont le mariage actuel a été enregistré auprès des autorités civiles et qui 

disposent d’un certificat de mariage, en fonction des caractéristiques sociodémographiques, sont 

disponibles à l’Annexe 2.  

Interrogée par le Cedoca à propos des possibilités de divorce lors d’échanges écrits en novembre 2022, 

la directrice du PNLVBG rappelle que la loi ivoirienne ne reconnait que le mariage civil, officié par le 

maire. Un divorce se réalise donc au travers de procédures civiles devant le juge des affaires 

matrimoniales65. 

Dans le mariage traditionnel, le divorce n’est permis qu’à l’initiative de l’homme en cas de fautes 

graves de la femme, comme un cas d’adultère ou d’indiscipline. La femme ne peut prétendre au divorce 

                                                
55 Dans le cadre de cette DHS, « le terme union s’applique à l’ensemble des hommes et des femmes âgées de 15–
49 ans qui déclarent être mariés ou vivre ensemble avec un(e) partenaire comme s’ils étaient mariés. Entrent donc 
dans cette catégorie les mariages établis suivant le droit (mariage à l’état civil ou mariage légal), les mariages 
religieux, ceux établis suivant d’autres normes culturelles de la société (mariage traditionnel), mais aussi les unions 

libres ». Voir INS, The DHS Program, 09/2023, url 
56 INS, The DHS Program, 09/2023, url 
57 La Croix (Besmond de Senneville L.), 14/04/2015, url ; La Croix (Sarr L.), 13/07/2017, url 
58 Kouamé A., chef ad intérim du village de Kongodékro, entretien, Kongodékro, 09/12/2022 
59 CEDAW, 30/07/2019, url 
60 Voir chapitre 3.1.2.1. 
61 FH, 28/02/2022, url 
62 Okri M.-P., membre fondatrice de La Ligue et responsable chargée des interventions sociales pour les violences 
contre les femmes et l’accompagnement social et judiciaire, courrier électronique, 05/11/2022 ; activiste des DH, 
message par média social, 28/10/2022 ; N'Guessan Brou M, juriste et directeur de la clinique juridique de 
Bondoukou, entretien, Yamoussoukro, 10/12/2022 ; Bessi J. T. A., directrice du PNLVBG, courrier électronique, 
30/11/2022 
63 La Croix (Sarr L.), 13/07/2017, url  
64 INS, The DHS Program, 09/2023, url 
65 Bessi J. T. A., directrice du PNLVBG, courrier électronique, 30/11/2022 

https://dhsprogram.com/pubs/pdf/FR385/FR385.pdf
https://dhsprogram.com/pubs/pdf/FR385/FR385.pdf
https://www.la-croix.com/Religion/Actualite/En-Cote-d-Ivoire-a-la-recherche-d-un-nouveau-modele-familial-2015-04-14-1302285
https://africa.la-croix.com/cote-divoire-se-marier-coute-cher/
https://daccess-ods.un.org/access.nsf/Get?OpenAgent&DS=CEDAW/C/CIV/CO/4&Lang=F
file:///C:/Users/Dervaux/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/5274E058/COI%20Focus%20Côte%20d'Ivoire.%20Le%20mariage%20forcé%2020230928.docx%23_3.1.2.1._Code_civil
https://freedomhouse.org/country/cote-divoire/freedom-world/2022
https://africa.la-croix.com/cote-divoire-se-marier-coute-cher/
https://dhsprogram.com/pubs/pdf/FR385/FR385.pdf
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pour des raisons de mariage forcé, surtout s’il est déjà consommé, ou suite à des violences conjugales. 

La directrice du PNLVBG précise que, voyant la maltraitance de leur enfant des parents décident 

parfois, « dans des cas extrêmes » de le retirer du foyer. Plus souvent « c’est la rébellion des filles qui 

sont mises en union qui met fin au mariage »66. 

La DHS 2021 indique que la polygamie est une « pratique culturelle courante, non légalisée ». Parmi 

les femmes de 15–49 ans en union67, 20 % déclarent avoir une coépouse ou plus. Ce pourcentage est 

en baisse constante depuis la DHS de 1994 (36 %). Parmi les hommes de 15–49 ans en union, 10 % 

ont déclaré avoir deux épouses/partenaires ou plus68. Ces pourcentages généraux sont déclinés en 

fonction de diverses caractéristiques sociodémographiques (âge, milieu de résidence, région de 

résidence, niveau d’instruction de la femme et quintile de bien-être économique) aux Annexe 3 et 

Annexe 4. 

2. Pratique du mariage forcé 

2.1. Prévalence 

2.1.1. Données générales 

Plusieurs sources constatent des mariages forcés en Côte d’Ivoire69. Par contre, une quantification de 

ces mariages forcés s’annonce délicate puisque les chiffres obtenus varient considérablement en 

fonction des sources. 

La FIDH a consacré en mars 2022 un rapport aux obstacles à une prise en charge effective des victimes 

de violences sexuelles. Elle y constate l’absence de statistiques globales ou de « données qualitatives 

consolidées fiables sur toutes les formes de violences sexuelles », ainsi que des difficultés pour 

documenter des violences commises contre des adultes70. La FIDH remarque encore qu’il y a très peu 

de prise en compte des violences sexuelles autres que les viols et précise que les données collectées 

relatives au VBG sont loin d’être exhaustives71,72. 

L’Association des femmes juristes de Côte d’Ivoire (AFJCI) estime que les plateformes VBG73 sont 

davantage développées à l’intérieur du pays, y organisent plus d’activités, y captent les données, ce 

qui implique des taux de prévalence plus élevés pour ces zones74. 

Les cliniques juridiques75 de Bouaké, Boundiali, Daloa, Man et San Pedro ont compilé des chiffres de 

décembre 2021 à octobre 2022. Pour ces cinq cliniques, 23 cas de mariages précoces ou forcés ont 

                                                
66 Bessi J. T. A., directrice du PNLVBG, courrier électronique, 30/11/2022 
67 Pour rappel, ce terme « union » est défini à la note subpaginale 56. 
68 INS, The DHS Program, 09/2023, url 
69 USDOS, 20/03/2023, url ; CEDAW, 30/07/2019, url 
70 FIDH, 03/2022, url  
71 Plus précisément, la FIDH précise les lacunes de ces collectes : « Les données de la Côte d’Ivoire sont collectées 
au travers du système de gestion de l’information sur les Violences Basées sur le Genre (GBV-IMS), qui n’est utilisé 
que par certains acteurs des plateformes VBG [Ces statistiques n’intègrent ni les données de la police, ni celles de 
la gendarmerie qui n’ont pas été formées à l’utilisation du GBV-IMS] et n’intègre pas les données relatives aux 
violences documentées par des structures non membres des plateformes, notamment certaines ONG. De plus, les 
plateformes ne couvrent pas la totalité du territoire national. À ces limites de collecte de données fiables du fait 
des défaillances du système s’ajoutent les facteurs d’absence de dénonciation des violences sexuelles par les 
victimes (honte, peur de stigmatisation etc.) communs à tous les pays ».  
72 FIDH, 03/2022, url 
73 Voir chapitre 4.1.2. 
74 AFJCI, entretien, Abidjan, 12/12/2022 
75 Voir chapitre 4.2.2. 
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été comptabilisés76. Pour l’ensemble du territoire, pour toute l’année 2021, les cas rapportés de 

mariages forcés sont au nombre de 142, sur un total de 6.040 cas de VBG77. Parmi ces 142 cas, 137 

ont été commis sur des personnes de sexe féminin, 96 sur des personnes de moins de 18 ans. 

Le rapport du département d’Etat américain (United States Department of State, USDOS) sur les droits 

de l’homme en Côte d’Ivoire publié en mars 2023 fait état d’une importante organisation de défense 

des droits de l'homme ayant indiqué en juin 2022 avoir reçu dix-huit rapports de mariage forcé depuis 

le début de l’année, dont onze concernaient des filles de moins de quinze ans78. 

L’ONG ivoirienne CPDEFM a réalisé une étude sur les violences faites aux femmes et aux filles dans 

six communes populaires d’Abidjan (Abobo, Anyama, Attécoubé, Treichville, Koumassi et Yopougon) 

avant et pendant la pandémie du Covid-19, avec un échantillon de 5.556 personnes interrogées. A la 

question de savoir si ces personnes interrogées ont eu connaissance de cas de violences faites aux 

femmes et aux filles durant l’année en 2019 et 2020, 52,83 % des personnes répondent par 

l’affirmative. Parmi ces réponses affirmatives, les mariages forcés sont les cas de violences les plus 

observés (1.245 cas, soit environ 29,7 % des cas de violence documentés). Cette période de 

confinement et de restrictions a davantage exposé les femmes et les filles aux mariages forcés, selon 

l’ONG79. 

 

Mariages forcés signalés à l’ONG CPDEFM avant et pendant la pandémie du Covid-1980 

Parmi les femmes de 18 à 24 ans mariées81, environ un tiers (34,7 %) le sont par arrangement ou 

mariage forcé. Cette étude considère enfin que les estimations de mariages arrangés ou forcés chez 

les hommes sont peu significatives82. 

En 2021, cette même organisation CPDEFM a par contre reçu seulement cinq ou six signalements de 

mariages forcés sur tout le territoire ivoirien. La moitié des cas a été signalé via un « point focal » 

dont l’organisation CPDEFM dispose dans cinq localités à fort taux de violences faites aux femmes dans 

le pays83.  

Médard N’Guessan Brou travaille à la clinique juridique de Bondoukou (district du Zanzan, au nord-

est) depuis 2015. Rencontré par le Cedoca et le SEM dans le cadre de la FFM, il relate une baisse de 

la pratique des mariages précoces. Toujours selon lui, les mariages forcés d’adultes sont rares. Il en 

observe avant tout dans les communautés peules (allogènes), « qui vivent souvent dans des 

                                                
76 AFJCI, 11/2022 
77 AFJCI, 12/05/2022 ; MFFE, 05/2022, url 
78 USDOS, 20/03/2023, url 
79 CPDEFM, 06/2021, url  
80 CPDEFM, 06/2021, url  
81 Alors qu’un peu plus de trois personnes sur quatre ont moins de 35 ans. 
82 CPDEFM, 06/2021, url  
83 Tapsoba V., travailleuse bénévole au sein de l’organisation CPDEFM, entretien, Abidjan, 07/12/2022 
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campements reculés ». Il observe que les jeunes choisissent aujourd’hui eux-mêmes leur conjoint, 

même si certains parents souhaitent un mariage en particulier84.  

La DHS 2021 n’étudie pas le consentement des mariages mais, de par ses données, fournit des 

informations sur les mariages précoces, qui ne représentent qu’une partie des mariages forcés.  

Cette DHS 2021 montre d’une part que 14,1 % des jeunes filles de 15–19 ans sont en union au 

moment de l’enquête, contre 1 % chez les jeunes hommes du même âge85. La répartition (en %) des 

femmes et des hommes de 15–49 ans par état matrimonial actuel, selon l’âge, est disponible à 

l’Annexe 5.  

D’autre part, cette enquête révèle que, parmi les femmes âgées de 25–49 ans, 10,8 % étaient déjà 

en union avant d’atteindre l’âge de 15 ans et 30,5 % l’étaient avant leurs 18 ans. Ce pourcentage de 

femmes de 25–49 ans ayant contracté leur première union avant d’atteindre l’âge de 15 ans a diminué 

depuis la fin des années nonante, passant de 15 % en 1998–1999 à 12 % en 2011–12 et à 10,8 % 

en 202186. Parmi les hommes de 25 à 49 ans, 0 % étaient déjà en union avant d’atteindre l’âge de 15 

ans et 4,7 % l’étaient avant leurs 18 ans87. Ces pourcentages de femmes et d’hommes sont disponibles 

sous forme d’un tableau à l’Annexe 6.  

Ce même tableau démontre que l’âge médian pour les femmes à la première union est de 20,8 ans. 

Des générations anciennes aux plus récentes, il n’y a pas de modification importante de cet âge 

médian. L’âge médian à la première union pour les hommes de 30 à 59 ans interrogés est de 28 ans88. 

Ces âges médians à la première union selon certaines caractéristiques sont détaillés dans les chapitres 

suivants. 

Le rapport du USDOS sur les droits de l’homme en Côte d’Ivoire publié en mars 2023 relève que les 

cas de lévirat89 et de sororat90 sont rares mais existent en Côte d’Ivoire91.  

Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes regrette en 2019 que le lévirat 

et le sororat ne sont pas expressément interdits par la législation92 et « que les droits des femmes ne 

sont pas suffisamment protégés dans le cadre de ces mariages »93,94. 

Yacouba Doumbia, responsable des programmes chez ONU Femmes, a également mentionné lors de 

la FFM les mariages intrafamiliaux, entre cousins, qu’il appelle « mariages arrangés ». Le but est de 

ne pas faire entrer d’autres personnes dans la famille, de « pérenniser la famille ». Ce sont 

généralement des mariages consanguins, entre personnes majeures, où la possibilité n'est pas donnée 

de choisir son mari. Mais cette possibilité est conditionnée. Dans certains cas, les oncles et tantes vont 

par exemple inviter un garçon pendant les vacances, se montrer gentils, bienveillants. Ce garçon 

pourra/devra ensuite choisir parmi ses cousines, avec une certaine pression, donc. Il y a souvent (mais 

pas toujours) un consentement relatif, mais négocié et sous pression. Mais dans la majorité des cas, 

le jeune sera devant le fait accompli. Ce type de mariage se déroule partout en Côte d’Ivoire95. 

                                                
84 N'Guessan Brou M, juriste et directeur de la clinique juridique de Bondoukou, entretien, Yamoussoukro, 
10/12/2022 
85 INS, The DHS Program, 09/2023, url 
86 INS, The DHS Program, 09/2023, url 
87 INS, The DHS Program, 09/2023, url 
88 INS, The DHS Program, 09/2023, url 
89 Remariage d'une veuve avec le frère de son défunt mari 
90 Remariage d’un veuf avec la sœur de sa défunte épouse 
91 USDOS, 20/03/2023, url 
92 Voir chapitre 3.1.2.1.  
93 CEDAW, 30/07/2019, url 
94 Le Cedoca a consacré au lévirat en Côte d’Ivoire un COI Focus spécifique daté du 15 mars 2016. 
95 Doumbia Y., responsable des programmes chez ONU Femmes, entretien, Abidjan, 05/12/2022 
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Dans ces cas, toujours selon Yacouba Doumbia, il s’agit d’un arrangement et il est préférable que, 

dans le but de diminuer la tension, la fille montre une certaine posture (comme le développement d’un 

commerce par exemple) ou négocie avec un parent qui ose s’opposer à ce mariage96.  

2.1.2. Selon les régions 

Pour rappel, les premières divisions administratives en Côte d’Ivoire sont les districts et sont illustrés 

à l’Annexe 1. Les districts d’Abidjan et de Yamoussoukro présentent des âges moyens à la première 

union pour les femmes supérieurs au reste du pays, respectivement 24,5 ans et 24,8 ans97. Aucun 

district ne présente un âge moyen en-dessous de 18 ans mais les districts de Denguélé (18,1), Woroba 

(18,7) et Sassandra-Marahoué(18,9) ont un âge moyen inférieur à 19 ans98.  

Josiane Bessi (PNLVBG) et Yacouba Doumbia (ONU Femmes) ont confirmé au Cedoca et au SEM en 

décembre 2022 que certaines communautés du nord comme les Peuls appréhendent une grossesse 

hors mariage, d’autant plus que l’Etat ne propose rien pour faire face au discrédit et au déshonneur 

dans ces situations99. Qui plus est, les communautés scolarisent moins leurs enfants et évoluent plus 

en « cercles fermés », rendant par-là les dénonciations plus rares100. 

L’OIDH insiste sur le fait que, dans cette région du nord, le poids de la tradition, le plus faible taux 

d’éducation ou des situations familiales répétées (comme le fait de voir ses sœurs ou cousines mariées 

de force) vont favoriser la pression des parents, certains dictant leurs lois, même envers une fille 

universitaire101.  

Parmi les 142 cas rapportés de mariages forcés comptabilisés par le MFFE, ceux-ci ont été les plus 

nombreux dans les régions du Folon (17, district du Denguélé), du Poro (12, district des Savanes) et 

du Haut-Sassandra (12, district du Sassandra-Marahoué)102.  

2.1.3. Selon le milieu de résidence (urbain/rural) 

Cet âge médian varie de 22,6 ans en milieu urbain à 19,4 ans en milieu rural103. 

Marie Paule Okri (La Ligue) constate que la majorité des femmes analphabètes sont à l’intérieur du 

pays et que ces dernières ne sont pas conscientes de leurs droits. De même, les habitants des zones 

rurales disposent de moins d’informations sur les VBG que ceux des zones urbaines104. 

2.1.4. Selon d’autres caractéristiques sociodémographiques  

Le tableau repris à l’Annexe 7 démontre que l’âge médian à la première union des femmes de 25–49 

ans à tendance à augmenter avec le quintile de bien-être économique, passant de 19,1 ans dans le 

plus bas à 21,9 ans dans le plus élevé105.  

Dans ses interprétations des résultats de sa propre enquête à Abidjan, l’ONG CPDEFM indique ceci : 

                                                
96 Doumbia Y., responsable des programmes chez ONU Femmes, entretien, Abidjan, 05/12/2022 
97 INS, The DHS Program, 09/2023, url 
98 INS, The DHS Program, 09/2023, url 
99 Doumbia Y., responsable des programmes chez ONU Femmes, entretien, Abidjan, 05/12/2022 ; Bessi J. T. A., 
directrice du PNLVBG, entretien, Yamoussoukro, 08/12/2022 
100 Doumbia Y., responsable des programmes chez ONU Femmes, entretien, Abidjan, 05/12/2022 
101 OIDH, entretien, Abidjan, 14/12/2022 
102 MFFE, 05/2022, url 
103 INS, The DHS Program, 09/2023, url 
104 Okri M.-P., membre fondatrice de La Ligue et responsable chargée des interventions sociales pour les violences 
contre les femmes et l’accompagnement social et judiciaire, entretien, Abidjan, 07/12/2022 
105 INS, The DHS Program, 09/2023, url 
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« On peut […] observer que dans les 2 communes où il y a un pic de mariages forcés : Anyama, 

Attécoubé, plus de la moitié de la population vit en dessous du seuil de pauvreté et est à forte 

proportion composée de peuples nordistes de la Côte d’Ivoire (Malinkés) mais également de non-

nationaux (Maliens, Burkinabés). La religion la plus pratiquée dans ces zones demeure par ailleurs 

l’Islam. De nombreux parents et chefs de famille prennent les dogmes religieux islamiques comme 

alibi pour justifier le mariage de leurs enfants. Si l’Islam dans son essence ne légalise pas cette 

violence, une confusion est bien souvent faite par ses pratiquants qui n’hésitent guère à la brandir. 

Il faut par ailleurs noter que durant la période de restrictions liée au COVID-19, l’on a pu observer 

une légère hausse des mariages forcés (mariages d’enfants). Les écoles étant restées fermées trois 

mois durant, plusieurs parents en ont profité pour donner leur fille en mariage. Ces cas représentent 

environ un tiers du nombre total de cas enregistrés soit 430 cas dont 136 cas à Anyama durant le 

confinement »106. 

Le même tableau à l’Annexe 7 permet également de constater que plus le niveau d’instruction est 

élevé, plus l’âge médian semble augmenter107. Les statistiques du MFFE pour l’année 2021 semblent 

également indiquer que le faible niveau d’instruction et la non-scolarisation des femmes ou des filles 

les exposent davantage au mariage forcé108. 

2.2. Traitement réservé aux femmes qui s’opposent au mariage forcé 

Dans deux rapports de 2019, l’UNICEF s’est brièvement intéressé au traitement réservé aux victimes 

de mariages précoces. Dans un premier rapport consacré à la situation des femmes et des enfants, 

l’organisation explique qu’en cas de refus d’un enfant de se marier, celui-ci « s’expose à des violences 

graves pouvant aller jusqu’à des crimes d’honneur par le conjoint désigné ou les parents et la famille 

de l’enfant, surtout lorsque la dot a déjà été versée, mais aussi à des risques de bannissement de la 

famille et de la communauté »109. Dans ce cas, la seule alternative est souvent la fugue. Face à 

l’absence de structure d’accueil (voir chapitre 4.1.4. et chapitre 4.2.3.), « les survivantes se trouvent 

confrontées à des risques élevés de désinsertion sociale, de pauvreté et d’exploitation »110. 

Un autre rapport de l’UNICEF présente les résultats d’une enquête basée sur la population au sujet de 

la protection et du bien-être de l’enfant, menée entre juillet et août 2018 dans deux entités 

administratives de la Côte d’Ivoire : San Pedro et Abobo. Au total, 2.050 adolescents ont accepté de 

participer à cette enquête. Dans ce cadre, les chercheurs ont tenté de savoir « ce qui se passerait si 

une fille de moins de 18 ans ne veut pas se marier alors que le père le souhaite ». A cette question, 

les réponses diffèrent entre Abobo et San Pedro : 

« A Abobo, les actions sont dans l’ordre le mariage forcé (34%), la fugue (34%) et le dialogue 

(23%). Il existe des disparités selon le sexe : les filles adolescentes privilégient la fugue (36%) 

tandis que chez les garçons adolescents il s’agit du mariage forcé (37%). Pour les adolescents de 

San Pedro, les actions les plus mentionnées sont dans l’ordre la fugue (46%), le dialogue (23%) 

et le mariage forcé (19%). Contrairement à Abobo, les mêmes tendances globales sont observées 

quel que soit le sexe de l’enquêté »111. 

Toujours dans ce cadre des mariages précoces, la scolarisation procure un argument de poids pour 

une fille mineure112. Cet enjeu de l’accès à l’éducation des jeunes filles, ainsi que l’accès aux services 

                                                
106 CPDEFM, 06/2021, url  
107 INS, The DHS Program, 09/2023, url 
108 MFFE, 05/2022, url 
109 UNICEF, 2019, url 
110 UNICEF, 2019, url 
111 CPC Learning Network, UNICEF, 07/05/2019, url 
112 La loi de 2015 sur l’enseignement obligatoire impose la scolarité de six à seize ans. Cette loi « oblige par 
conséquent tous les acteurs de l’éducation, notamment les parents dont les enfants appartiennent à cette tranche 
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de santé sexuelle et reproductive, permettent de lutter contre les mariages précoces et forcés113. Dans 

les autres cas, Yacouba Doumbia (ONU Femmes), interrogé dans le cadre de la FFM, conseille de 

s’éloigner de la famille et du futur mari en changeant de ville. Cette distance diminue les pressions 

familiales, singulièrement lorsque le mari abandonne le projet de mariage114. 

Le Cedoca a par ailleurs demandé à plusieurs interlocuteurs quelles seraient, selon eux, les 

conséquences d’un refus de mariage sur la vie sociale d’une fille mineure ou d’une femme majeure.  

Yacouba Doumbia (ONU Femmes) estime que les mariages forcés d’adultes existent mais qu’« il y a 

toujours une certaine possibilité de fugue et/ou de dénonciation », via des mécanismes d’accueil, 

d’écoute, de prise en charge ou d’assistance. Il précise que les jeunes adultes d’Abidjan sont conscients 

de ces possibilités alors que, dans le reste du pays, ces mécanismes sont peu connus115. Une activiste 

des droits humains, qui souhaite garder l’anonymat, souligne également que la (future) mariée peut 

déposer une plainte ou interpeller une ONG, un responsable religieux ou une personne influente de la 

famille116. Marie-Paule Okri (La Ligue) estime que, dans la majeures partie des cas, une organisation 

de défense des droits des femmes sollicitée apportera l’aide nécessaire117. 

En poursuivant son raisonnement, Yacouba Doumbia (ONU Femmes) explique qu’une potentielle 

victime d’un mariage forcé a plutôt intérêt à « faire comme si » pour ensuite fuir le jour du mariage 

et se mettre à l’abri. Une telle fugue apporte un grand déshonneur pour la famille, une humiliation 

devant tous les invités. Mais une médiation peut alors s’organiser118. La fuite – quel qu’en soit le 

moment – est suggérée par d’autres interlocuteurs119. 

Abidjan est, selon Yacouba Doumbia et des responsables de l’AFJCI, la seule ville assez grande pour 

qu’une jeune fille ne soit pas retrouvée. Parfois, la victime a la possibilité de développer des activités 

génératrices de revenus et d’envoyer un peu d’argent à sa famille, ce qui calme les esprits. Dans 

d’autres cas, elle est aidée par un parent. Nombre d’autres filles sont livrées à elles-mêmes et restent 

quelques temps à la gare routière d’Adjamé, endroit dans lequel elles sont susceptibles de subir des 

violences, notamment commises par un réseau de proxénétisme qui y est bien organisé. Dans ce cas, 

la victime se retrouve « coincée car bannie de sa famille »120, surtout si elle tombe enceinte121.  

Le respect des parents est primordial dans la culture ivoirienne122. Corine Moussa (juriste) explique 

dans un message envoyé par un média social en novembre 2022 que si la jeune fille a grandi dans un 

environnement dans lequel la pratique parait normale et si elle n’est pas scolarisée, soit elle accepte, 

soit elle est bannie123. Pour cette activiste des droits humains souhaitant garder l’anonymat , la future 

mariée se soumet dans la plupart des cas par peur de représailles124. Celles-ci peuvent prendre 

différentes formes : marginalisation, bannissement de la famille, voire de la communauté pour des 

                                                
d’âge, à les inscrire à l’école publique ou privée et à veiller à leur assiduité sous peine de sanctions ». CNDH, 
06/2021, url 
113 CNDH, 06/2021, url 
114 Doumbia Y., responsable des programmes chez ONU Femmes, entretien, Abidjan, 05/12/2022 
115 Doumbia Y., responsable des programmes chez ONU Femmes, entretien, Abidjan, 05/12/2022 
116 Activiste des droits humains, message par média social, 28/10/2022 
117 Okri M.-P., membre fondatrice de La Ligue et responsable chargée des interventions sociales pour les violences 
contre les femmes et l’accompagnement social et judiciaire, courrier électronique, 05/11/2022 
118 Doumbia Y., responsable des programmes chez ONU Femmes, entretien, Abidjan, 05/12/2022 
119 Activiste des droits humains, message par média social, 28/10/2022 ; Okri M.-P., membre fondatrice de La 
Ligue et responsable chargée des interventions sociales pour les violences contre les femmes et l’accompagnement 
social et judiciaire, courrier électronique, 05/11/2022 
120 AFJCI, entretien, Abidjan, 12/12/2022 
121 AFJCI, entretien, Abidjan, 12/12/2022 ; Doumbia Y., responsable des programmes chez ONU Femmes, 
entretien, Abidjan, 05/12/2022 
122 Tapsoba V., travailleuse bénévole au sein de l’organisation CPDEFM, entretien, Abidjan, 07/12/2022 
123 Moussa C. juriste spécialise des VBG, message par média social, 03/11/2022 
124 Activiste des droits humains, message par média social, 28/10/2022  

http://www.caidp.ci/uploads/b586ad2b735af993fe2ec418daa82236.pdf
http://www.caidp.ci/uploads/b586ad2b735af993fe2ec418daa82236.pdf
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cas extrêmes125, ou encore la coupure du financement des études126, d’un appui aux soins de santé127 

ou d’un déshéritage128 par exemple. Cette répudiation familiale livre la victime à elle-même et l’expose 

aux dangers qui en découlent129. 

La victime peut également faire l’objet de violences physiques (bastonnade) ou psychologiques130, via 

des intimidations qui se traduisent dans certaines communautés par la menace de voir sa propre mère 

répudiée, cette dernière n’étant pas à la hauteur de convaincre sa fille de se marier131. 

Le Cedoca s’est également entretenu avec Médard N'Guessan Brou, juriste et directeur de la clinique 

juridique de Bondoukou. A la question de savoir quelles pourraient être les conséquences pour une 

fille ou une dame qui refuse un mariage, celui-ci, dans un courrier électronique envoyé le 11 octobre 

2022, décline sa réponse en plusieurs cas de figure : 

« Le suivi que nous faisons, montre que la majorité des jeunes filles dont les mariages sont 

empêchés ou suspendus par nos actions, sont abandonnées par les membres de leur famille. Ceux-

ci voient en elles, celles qui font la honte de la famille. Il faut noter que très souvent, les mariages 

résultent d’un lien entre deux familles. Il s’agit souvent de moyens financiers importants que le 

prétendant ou ses parents mettent à la disposition des familles de ces jeunes dames pour non 

seulement l’éducation de celles-là, mais aussi pour aider les futures belles-familles à subvenir à 

leurs propres besoins. Désormais, le mariage n’ayant pu avoir lieu, il faut que leurs familles pensent 

au remboursement. Ce sera une cause de la honte de la famille qui ne pourra rembourser. Elles 

sont alors rejetées par leurs parents et tous les membres de leurs familles. Et pour celles qui n’ont 

aucun moyen pour se prendre en charge ou ne sachant où aller, elles se voient obligées de revenir 

demander et obtenir le pardon de la famille en acceptant d’entrer dans ce lien qu’elles ont naguère 

refusé. 

Pour d’autres qui ont la chance d’avoir un membre de la famille qui n’a pas accepté cette union, 

elles trouvent refuge chez celui-ci, lorsqu’il est hors du cadre familial ou hors du village ou de 

l’environnement immédiat de la famille. Dans ce cas, cela signifie que le parent en question est à 

la base de la dénonciation qui a abouti à l’empêchement de mariage. 

Dans les autres cas, lorsque la jeune fille est élève ou étudiante, c’est facilement gérable car la 

jeune est souvent enlevée de la sphère familiale et mise dans une famille d’accueil, car il n’existe 

pas en Côte d’Ivoire des centres d’accueil pour ce genre de situation. Et les services sociaux sont 

obligés de trouver des familles d’accueil pour ces jeunes dames. 

Dans tous les cas, que la jeune dame soit en famille ou l’ait quittée, c’est la mère qui subit les 

pressions des autres membres de la famille. C’est elle qui trouvera les moyens pour convaincre sa 

fille de revenir et d’accepter le mariage. 

L’autre conséquence pour la jeune dame, c’est qu’elle peut être déplacée de force du village ou de 

la famille pour une destination inconnue. Dans le cas des personnes de nationalité étrangère, les 

jeunes dames sont rapatriées par les parents dans leur pays. Cela oblige toujours la jeune fille à 

accepter le mariage une fois là-bas. 

                                                
125 Activiste des droits humains, message par média social, 28/10/2022 ; Okri M.-P., membre fondatrice de La 
Ligue et responsable chargée des interventions sociales pour les violences contre les femmes et l’accompagnement 
social et judiciaire, courrier électronique, 05/11/2022 ; Bessi J. T. A., directrice du PNLVBG, courrier électronique, 
30/11/2022 
126 Tapsoba V., travailleuse bénévole au sein de l’organisation CPDEFM, entretien, Abidjan, 07/12/2022 
127 Bessi J. T. A., directrice du PNLVBG, courrier électronique, 30/11/2022  
128 Moussa C. juriste spécialise des VBG, message par média social, 03/11/2022 
129 Apata S., co-fondatrice de l’organisation CPDEFM, courrier électronique, 23/11/2022  
130 Okri M.-P., membre fondatrice de La Ligue et responsable chargée des interventions sociales pour les violences 
contre les femmes et l’accompagnement social et judiciaire, courrier électronique, 05/11/2022 
131 Activiste des droits humains, message par média social, 28/10/2022 
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Enfin, la jeune fille elle-même peut fuir la famille pour une destination qu’elle seule sait. Et dans ce 

cas, elle sera toujours rejetée par sa famille même si elle réapparait un jour. Car elle sera vue 

comme la cause de la honte de sa famille. Cependant si elle (pour les élèves) revient plusieurs 

années après avec une situation sociale inspirant respect (fonctionnaire), son pardon sera accepté 

et elle sera réintégrée dans sa famille »132. 

Le Comité des Nations unies sur l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes souligne le 

potentiel rôle joué par la dot : 

« Le versement de la dot ou du prix de la fiancée, qui varie d’une communauté à l’autre, peut 

rendre les femmes et les filles encore plus vulnérables à la violence et à d’autres pratiques 

préjudiciables. Le mari ou les membres de sa famille peuvent se livrer à des actes de violence 

physique ou psychologique, notamment le meurtre, les brûlures et les agressions à l’acide, si leurs 

attentes concernant le versement d’une dot ou la taille de cette dot ne sont pas satisfaites. Dans 

certains cas, les familles acceptent le ‘mariage’ temporaire, aussi appelé mariage contractuel, de 

leur fille en échange d’avantages financiers, ce qui est une forme de traite d’êtres humains »133. 

Puisque les règlements à l'amiable sont courants134, il revient parfois à la famille de l’ex-future mariée 

de payer une amende, de rembourser la dot ou encore de donner une autre fille pour remplacer la 

récalcitrante135. 

Les défis sont donc multiples pour pouvoir affronter ces traitements selon des responsables de l’AFJCI 

rencontrées durant la FFM : la femme doit être autonome, s’extraire de son milieu et supporter la 

pression pour pouvoir entamer des poursuites suite à des VBG136. 

3. Cadre juridique et institutionnel 

3.1. Législation 

3.1.1. Législation internationale 

3.1.1.1. Conventions des Nations unies 

La Déclaration universelle des droits de l’homme (DUDH), dans son article 16, requiert le libre et plein 

consentement des futurs époux137. Puisqu’il ne s’agit pas d’un traité, cette déclaration n’a pas de 

caractère obligatoire. Elle est toutefois considérée comme faisant partie du droit international 

coutumier138.  

En 1995, la Côte d’Ivoire a adhéré à la Convention sur le consentement au mariage, l'âge minimum 

du mariage et l'enregistrement des mariages entrée en vigueur en décembre 1964139. La même année, 

la Côte d’Ivoire a également ratifié la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 

                                                
132 N'Guessan Brou M, juriste et directeur de la clinique juridique de Bondoukou, courrier électronique, 11/10/2022  
133 CEDAW, 08/05/2019, url 
134 Voir chapitre 3.4. 
135 Activiste des droits humains, message par média social, 28/10/2022 
136 AFJCI, entretien, Abidjan, 12/12/2022 
137 Déclaration universelle des droits de l'homme, 10/12/1948, url 
138 CNDH, 05/2022, url 
139 Collection des traités des Nations unies, 02/07/2018, url  

http://daccess-ods.un.org/access.nsf/Get?Open&DS=CEDAW/C/GC/31/REV.1&Lang=F
file:///C:/Users/Dervaux/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/5274E058/COI%20Focus%20Côte%20d'Ivoire.%20Le%20mariage%20forcé%2020230928.docx%23_3.4._Mécanismes_traditionnels
file:///C:/Users/Cobut/Desktop/url
file:///C:/Users/Cobut/Desktop/url
https://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=IND&mtdsg_no=XVI-3&chapter=16&clang=_fr
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discrimination à l’égard des femmes qui requiert dans son article 16 le droit de choisir librement son 

conjoint et de ne contracter mariage que de son libre et plein consentement140,141. 

Par ailleurs, l’Etat ivoirien est partie à d’autres instruments internationaux qui lui imposent d’intégrer 

à son cadre juridique, face à toutes les formes de violences sexuelles, tant des mesures de prévention 

que de répression. Il s’agit du Pacte international relatif aux droits civils et politiques142, du Pacte 

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels143, ou encore de la Convention relative 

aux droits de l’enfant144,145. 

3.1.1.2. Chartes de l’Union africaine 

Comme la plupart des pays de l’Union africaine (UA), la Côte d’Ivoire a signé et ratifié la Charte 

africaine des droits de l’homme et des peuples146 qui indique dans son article 18 que l’« Etat a le devoir 

de veiller à l'élimination de toute discrimination contre la femme et d'assurer la protection des droits 

de la femme et de l'enfant tels que stipulés dans les déclarations et conventions internationales ». 

L’article 17 stipule que toute personne a droit à l’éducation147. 

La Côte d’Ivoire a également signé et ratifié le Protocole à la Charte africaine des droits de l'homme 

et des peuples relatif aux droits des femmes en Afrique (Protocole de Maputo)148. L’article 6 de ce 

protocole impose aux Etats de prendre des mesures législatives appropriées afin de notamment 

garantir qu’aucun mariage ne soit conclu sans le plein et libre consentement de l’homme et de la 

femme149. 

Par ailleurs, la Charte africaine des droits et du bien-être de l'enfant, signée et ratifiée par la Côte 

d’Ivoire150, vise à protéger et promouvoir les droits des enfants et en particulier des filles en Afrique. 

Dans son article 21, cette charte interdit les mariages d'enfants et la promesse de jeunes filles et 

garçons en mariage. Ce même article impose que des mesures effectives soient prises pour que l’âge 

minimal requis pour le mariage soit de dix-huit ans et que tous les mariages soient enregistrés 

officiellement151.  

Enfin, un autre instrument signé et ratifié152 est la Charte africaine de la jeunesse par laquelle l’Union 

africaine encourage les politiques relatives à la protection et à la promotion des droits des enfants et 

des jeunes. L’article 8 de cette charte indique que « [l]es jeunes hommes et femmes atteignant l’âge 

nubile devront se marier sur la base du libre consentement et devront jouir des droits et des devoirs 

égaux »153.  

3.1.2. Législation nationale 

D’emblée, il convient de noter que le cadre juridique décrit dans les paragraphes suivants ne concerne 

pas la pratique du droit coutumier. Selon le dernier rapport de la BAD sur le genre en Côte d’Ivoire 

                                                
140 Collection des traités des Nations unies, 03/07/2018, url  
141 CNDH, 05/2022, url 
142 Ce pacte exige en son article 23 le libre et plein consentement des futurs époux. 
143 Ce pacte exige en son article 10 que le mariage soit librement consenti par les futurs époux. 
144 Cette convention exige dans son article 24 que les Etats parties prennent toutes les mesures efficaces 
appropriées en vue d’abolir les pratiques traditionnelles préjudiciables à la santé des enfants.  
145 FIDH, 03/2022, url ; CNDH, 05/2022, url 
146 UA, 14/02/2023, url  
147 CADHP, 1981, url  
148 UA, 16/10/2019, url 
149 CADHP, 11/07/2003, url  
150 UA, 14/02/2023, url 
151 UA, 01/07/1990, url 
152 UA, 07/06/2016, url  
153 UA, 02/07/2006, url  

https://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=IND&mtdsg_no=IV-8&chapter=4&clang=_fr
https://cndh.ci/wp-content/uploads/2015/10/INT-CNDH-RECUEIL-VBG-DEF.pdf
https://www.fidh.org/IMG/pdf/vsbg_cote_divoire-2.pdf
https://cndh.ci/wp-content/uploads/2015/10/INT-CNDH-RECUEIL-VBG-DEF.pdf
https://au.int/sites/default/files/treaties/36804-sl-AFRICAN_CHARTER_ON_THE_RIGHTS_AND_WELFARE_OF_THE_CHILD.pdf
http://www.achpr.org/files/instruments/achpr/achpr_instr_charter_fra.pdf
https://au.int/sites/default/files/treaties/37077-sl-PROTOCOL%20TO%20THE%20AFRICAN%20CHARTER%20ON%20HUMAN%20AND%20PEOPLE%27S%20RIGHTS%20ON%20THE%20RIGHTS%20OF%20WOMEN%20IN%20AFRICA.pdf
http://www.achpr.org/files/instruments/women-protocol/achpr_instr_proto_women_fra.pdf
https://au.int/sites/default/files/treaties/36804-sl-AFRICAN_CHARTER_ON_THE_RIGHTS_AND_WELFARE_OF_THE_CHILD.pdf
https://au.int/sites/default/files/treaties/36804-treaty-0014_-_african_charter_on_the_rights_and_welfare_of_the_child_f.pdf
http://www.au.int/en/sites/default/files/treaties/7789-sl-african_youth_charter_2.pdf
http://www.un.org/fr/africa/osaa/pdf/au/african_youth_charter_2006f.pdf
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publié en août 2015, le droit coutumier se montre souvent défavorable aux femmes sur différents 

aspects, dont les unions forcées ou précoces154.  

3.1.2.1. Code civil 

La Loi de 2019 relative au mariage155, inscrite dans le Code civil, le définit comme « l’union d’un 

homme et d’une femme célébrée par devant l’officier de l’état civil » (article 1). Elle précise que les 

mariés doivent avoir dix-huit ans révolus (article 2)156 et que le mariage est obligatoirement célébré 

par un officier de l’état civil (articles 13 et 14)157. 

L’article 3 indique que « Nul ne peut contracter un nouveau mariage avant la dissolution du 

précédent », ce qui interdit les unions polygamiques158.  

Les articles 4 et 5 traitent du consentement : 

« Article 4. Chacun des futurs époux doit consentir personnellement au mariage. 

Le consentement n’est pas valable s’il a été extorqué par la violence ou s’il n’a été donné que par 

suite d’une erreur sur l’identité physique ou civile de la personne. 

Le consentement n’est pas non plus valable, si celui qui l’a donné ignorait l’incapacité physique de 

consommer le mariage ou l’impossibilité de procréer de l’autre époux, connue par ce dernier avant 

le mariage. 

Article 5. L’homme et la femme consentent seuls à leur mariage »159.  

L’article 26 indique que les mariages célébrés notamment au mépris des règles fixées par les articles 

1, 2, 3 alinéa 1, 4 alinéa 1 doivent être annulés160. 

Toutefois, l’article 32 indique ceci : 

« L’action en nullité fondée sur le vice du consentement cesse d’être recevable, s’il y a eu 

cohabitation continue pendant six (6) mois, depuis que l’époux a acquis sa pleine liberté ou que 

l’erreur a été par lui découverte. 

L’action en nullité fondée sur le défaut de consentement est couverte lorsque l’époux a atteint dix-

neuf (19) ans révolus, sans avoir fait de réclamation »161. 

L’article 7 interdit le mariage entre une belle-sœur et un beau-frère. Par cela, cette loi interdit tout ce 

qui peut conduire au lévirat et au sororat. Toutefois, le dernier alinéa de ce même article indique que 

« le procureur de la République, saisi par toute personne intéressée, peut lever les prohibitions pour 

causes graves entre alliés en ligne directe et en ligne collatérale au degré de beau-frère et de belle-

sœur, lorsque la personne qui a créé l’alliance est décédée »162.  

                                                
154 BAD, 08/2015, url 
155 Cette loi de 2019 apporte davantage de garanties contre les mariages forcés par rapport à sa version précédente. 
156 L’article 71 de la Loi n° 2018-862 du 19 novembre 2018 relative à l'état civil mentionne que l’acte de mariage 
énonce notamment « les consentements ou autorisations donnés en cas de minorité de l’un ou des deux époux » 
mais la loi relative au mariage intervient postérieurement : Loi n° 2018-862 du 19 novembre 2018 relative à l'état 
civil in Journal Officiel n°101 du 17 décembre 2018, 17/12/2018, url  
157 Loi n°2019-570 du 26 juin 2019 relative au mariage, 12/07/2019, url 
158 Loi n°2019-570 du 26 juin 2019 relative au mariage, 12/07/2019, url 
159 Loi n°2019-570 du 26 juin 2019 relative au mariage, 12/07/2019, url 
160 Loi n°2019-570 du 26 juin 2019 relative au mariage, 12/07/2019, url 
161 Loi n°2019-570 du 26 juin 2019 relative au mariage, 12/07/2019, url 
162 Loi n°2019-570 du 26 juin 2019 relative au mariage, 12/07/2019, url 

https://www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Project-and-Operations/Profil_Genre_C%C3%B4te_dIvoire_final_version_Sept_2015.pdf
https://www.refworld.org/docid/5ce3ed834.html
http://extwprlegs1.fao.org/docs/pdf/ivc208186.pdf
http://extwprlegs1.fao.org/docs/pdf/ivc208186.pdf
http://extwprlegs1.fao.org/docs/pdf/ivc208186.pdf
http://extwprlegs1.fao.org/docs/pdf/ivc208186.pdf
http://extwprlegs1.fao.org/docs/pdf/ivc208186.pdf
http://extwprlegs1.fao.org/docs/pdf/ivc208186.pdf
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3.1.2.2. Code pénal 

Le nouveau Code pénal adopté par l’Assemblée nationale en juin 2019 et en 2021, renforce 

l’incrimination et la répression de plusieurs formes de violences163.  

Le nouvel article 439 traite expressément des mariages forcés : 

« Est puni d’un emprisonnement d’un à cinq ans et d’une amende de 360.000 à 1.000.000 de 

francs ou de l’une de ces deux peines seulement, quiconque: 

1°) Contraint une personne à entrer dans une union matrimoniale de nature civile, coutumière ou 

religieuse ; 

2°) Ayant autorité sur un mineur, autorise son union matrimoniale, qu’elle soit de nature civile, 

coutumière ou religieuse ; 

3°) Pour satisfaire exclusivement son intérêt personnel, impose à autrui un travail ou un service 

pour lequel elle ne s’est pas offerte de son plein gré. 

Le maximum de la peine est prononcé si la personne contrainte à l’union matrimoniale ou au travail 

ou service pour lequel elle ne s’est pas offerte de son plein gré est un mineur. 

L’autorité civile, coutumière ou religieuse qui prête son ministère, en connaissance de cause, à la 

célébration de l’union matrimoniale visée au paragraphe 1 ci-dessus ou à celle de toute union 

impliquant un mineur, est punie de la même peine que l’auteur. 

Les dispositions des articles 114, 115 et 130 ne sont pas applicables si la victime est mineure. 

Le tentative est punissable »164. 

Si un mariage précoce est consommé, il s’agit alors d’un viol sur mineur qui est puni de 

l’emprisonnement à vie selon l’article 404 du Code pénal165. 

Par ailleurs, le Code de procédure pénale permet aux associations de se constituer partie civile pour 

la défense des intérêts collectifs ou individuels des personnes physiques (article 8). Il permet 

également à la victime mineure à la date des faits d’engager des poursuites dans un délai de deux ans 

à compter de sa majorité166. 

Avant ces modifications de 2019, la loi fixait une discrimination basée sur le genre avec l’âge minimal 

du mariage à 21 ans pour les garçons et 18 ans pour les filles. Qui plus est, la loi prévoyait une 

possibilité de déroger à cet âge légal car, en cas d’autorisation parentale, une jeune fille pouvait se 

marier dès l’âge de 16 ans167.  

3.1.2.3. Autres lois, circulaires et arrêté 

La Loi n°2021-894 du 21 décembre 2021 relative aux mesures de protection des victimes de violences 

domestiques, de viol et de violences sexuelles autres que domestiques, prévoit notamment que, en 

cas de violences domestiques, le président du tribunal peut délivrer, en urgence, une ordonnance de 

protection à la victime (article 2). Cette loi prévoit également que, dans le cas de violences concernées 

par ce texte, l’officier de police judiciaire « procède immédiatement à l’audition de la victime ainsi 

                                                
163 MFFE, 05/2019, url  
164 Loi n°2019-574 portant Code pénal, 10/07/2019, url 
165 Loi n°2019-574 portant Code pénal, 10/07/2019, url 
166 Loi n°2018-975 du 27 décembre 2018 portant Code de procédure pénale, 13/03/2019, url 
167 UNICEF, 2019, url 

https://www.unwomen.org/sites/default/files/Headquarters/Attachments/Sections/CSW/64/National-reviews/Cote_dIvoire.pdf
https://loidici.biz/2019/08/17/le-code-penal-2019/lois-article-par-article/codes/
https://loidici.biz/2019/08/17/le-code-penal-2019/lois-article-par-article/codes/
http://www.caidp.ci/uploads/997a8149124ebaffe41282e96908d822.pdf
https://www.unicef.org/cotedivoire/rapports/analyse-de-la-situation-des-enfants-et-des-femmes-de-c%C3%B4te-divoire-2019#:~:text=L'analyse%20de%20la%20situation,capacit%C3%A9s%20des%20diff%C3%A9rentes%20parties%20prenantes
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qu’au recueil de toutes les preuves permettant d’éclairer les faits et les circonstances de leur 

commission » (article 11)168.  

Selon les autorités ivoiriennes qui s’expriment dans le cadre d’un rapport périodique sur la Convention 

sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, la circulaire du ministre 

de la Justice et des Droits de l’homme n° 005 du 18 mars 2014 relative à la déclaration des cas de 

violences basées sur le genre et la circulaire interministérielle n° 016/MJ/MEMIS/MPRD du 4 août 2016 

relative à la réception des plaintes consécutives aux violences basées sur le genre, facilitent le premier 

niveau de déclaration des cas de VBG169. 

Enfin, l’arrêté n° 1651/MEME/CAB du 5 juin 2012 portant Charte d’accueil dans les services de police 

favorise l’accès aux services de police et réserve un accueil privilégié aux victimes d’infractions pénales 

liées au genre170. 

3.2. Autorités compétentes 

En se basant sur les explications du rapport de la FIDH, une plainte pour un mariage forcé peut être 

déposée à la police, à la gendarmerie ou auprès du procureur de la République171. La procédure pénale 

et les modes de saisine et de poursuite sont illustrés dans l’Annexe 8. 

A l’initiative de l’Opération des Nations unies en Côte d’Ivoire (ONUCI), des bureaux d’accueil genre, 

plus couramment appelés gender desks en Côte d’Ivoire ont été installés dans les commissariats de 

police et les brigades de gendarmerie depuis 2016. Le rôle de ces bureaux est notamment la prise en 

charge des cas de violence basée sur le genre, via l’accueil, l’écoute et l’orientation172. Au total, 33 

commissariats et 11 brigades de gendarmerie en sont dotés173. Le personnel de ces structures reçoit 

une formation sur différentes thématiques telles que les droits humains, les VBG, les techniques 

d’enquête et de prise en charge des victimes, etc.174.  

En théorie, un gender desk se matérialise par un bâtiment ou un bureau dédié à ces missions. En 

l’absence de ce bâtiment spécifique, la personne désignée dans un commissariat pour gérer les cas de 

VBG est appelée « point focal »175. 

La FIDH a chiffré ces points focaux (souvent féminins) : 

« Il existe 403 points focaux VBG sur le territoire répartis dans les 135 commissariats du pays, 

ainsi que certaines directions de la police. En théorie, chaque commissariat devrait être doté de 

trois points focaux VBG (deux OPJ et un.e sous-officier.e), cependant la police étant en sous-

effectif, certains commissariats ne comptent qu’un ou deux points focaux. L’ensemble des 

commissariats de police visité.es par la FIDH disposait d’au moins un point focal VBG. De même 

pour les brigades de gendarmerie »176. 

                                                
168 Loi n°2021-894 du 21 décembre 2021 relative aux mesures de protection des victimes de violences 
domestiques, de viol et de violences sexuelles autres que domestiques, 21/12/2021, 24/01/2022, url ; Nations 
unies - Conseil de sécurité, 29/06/2022, url  
169 CEDAW, 19/06/2019, url  
170 CEDAW, 11/07/2018, url ; CNDH, entretien, Abidjan, 15/12/2022 
171 FIDH, 03/2022, url 
172 ONUCI, 13/07/2016, url ; FIDH, 03/2022, url ; FES, 2021, url 
173 ONUCI, 13/07/2016, url ; FIDH, 03/2022, url 
174 FES, 2021, url 
175 Bessi J. T. A., directrice du PNLVBG, entretien, Yamoussoukro, 08/12/2022 
176 FIDH, 03/2022, url 

https://famille.gouv.ci/Tmffe/Loi-No-2021-894-portant-sur-les-violences-domestiques.pdf
https://reliefweb.int/attachments/9045c40f-33e1-4d4e-84e6-1e5627977ff4/N2238875.pdf
https://tbinternet.ohchr.org/Treaties/CEDAW/Shared%20Documents/CIV/CEDAW_C_CIV_Q_4_Add-1_35361_F.docx
http://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d%2FPPRiCAqhKb7yhsoVqDbaslinb8oXgzpEhivi6LX%2BvdSMxgLpq7OF7NMTvG9lV38e4897A0H1skPSgykwZrzm7JiaSAFTlLrUtS2MoWFz2VBKW81b%2FPMd4LXhT
https://www.fidh.org/IMG/pdf/vsbg_cote_divoire-2.pdf
https://onuci.unmissions.org/mise-en-service-prochaine-des-bureaux-d%E2%80%99%C3%A9coute-des-victimes-de-violences-bas%C3%A9es-sur-le-genre
https://www.fidh.org/IMG/pdf/vsbg_cote_divoire-2.pdf
https://library.fes.de/pdf-files/bueros/elfenbeinkueste/18097.pdf
https://onuci.unmissions.org/mise-en-service-prochaine-des-bureaux-d%E2%80%99%C3%A9coute-des-victimes-de-violences-bas%C3%A9es-sur-le-genre
https://www.fidh.org/IMG/pdf/vsbg_cote_divoire-2.pdf
https://library.fes.de/pdf-files/bueros/elfenbeinkueste/18097.pdf
https://www.fidh.org/IMG/pdf/vsbg_cote_divoire-2.pdf
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Tous les commissariats d’Abidjan ont un gender desk ou un point focal genre pour les cas de VBG, 

selon les recherches du Cedoca et du SEM177. C’est également le cas à Bondoukou178.  

Lors de la FFM en décembre 2022, le Cedoca et le SEM ont visité un commissariat de police d’Abidjan 

et y a rencontré un des deux points focaux genre qui y travaillent. Ces deux officiers travaillent sur 

tout type de dossier mais ont reçu, en formation continue, un apprentissage sur le genre, dispensé à 

l’école de police (par des policiers ou des ONG). Depuis 2018, ces cours sur les VBG sont directement 

intégrés dans la formation à l’école de police. Ce commissariat visité ne dispose pas d’un bureau 

spécifique (un gender desk). Le point focal genre partage un bureau avec d’autres collègues mais a 

expliqué au Cedoca et au SEM que lui et/ou l’autre point focal peuvent s’isoler dans un autre bureau 

avec la victime pour plus de discrétion. La victime peut être reçue par les deux points focaux, ou 

uniquement l’un des deux, homme ou femme, selon sa préférence179. 

Les deux principaux problèmes de VBG soumis dans ce commissariat sont les violences conjugales et 

les dénis de ressources. Il n’y a, jusqu’au 6 décembre 2022, pas eu de cas de mariage forcé cette 

année-là180. 

Plusieurs lacunes ou défis sont régulièrement mentionnés dans la documentation à propos de ces 

gender desks. Ils n’existent que dans quelques commissariats sélectionnés dans le cadre du projet 

pilote. Les agents concernés sont formés, mais leur grande mobilité entraine une fuite des 

connaissances. Un commissariat peut donc à un moment disposer d’un gender desk sans agent formé. 

Le manque de moyens et d’équipements, mais aussi de cadre juridique précis, est également 

mentionné, tout comme le manque d’informations des populations sur l’existence et les objectifs de 

ces structures181.  

Selon un rapport du Bureau international catholique de l’enfance (BICE) et de l’ONG Dignité et droits 

pour les enfants en Côte d’Ivoire (DDE-CI), la Brigade de protection des mineurs (BPM) est une section 

spéciale au sein de la police judiciaire, spécialisée en matière de traitement des affaires relatives aux 

enfants en contact avec la loi. Selon ce rapport de décembre 2018, il n’existe pas de BPM en dehors 

d’Abidjan182. Cette brigade « travaille plus ou moins bien » selon Marie Paule Okri (La Ligue) et procède 

à des arrestations ou déplace l’enfant mineur s’il est en danger183. 

Par ailleurs, le CNDH dispose d’une Direction des requêtes et investigations qui, à travers son 

département « Requêtes », enregistre au quotidien les plaintes et dénonciations. Le CNDH peut tout 

aussi bien être saisi directement (à son siège ou dans un bureau de l’une des 33 directions régionales), 

via son numéro vert (800 00 888), par courrier électronique ou via son site Internet184. Le CNDH a de 

surcroit la possibilité de se saisir lui-même d’une affaire185.  

En cas de mariage forcé déjà célébré, l’organisation CPDEFM le signale par exemple au CNDH, estimant 

que cette organisation a « plus de poids ». En effet, en 2022, ce CNDH a contacté les parents d’une 

victime qui ont abandonné leur projet de mariage186. Le CNDH a illustré quelques-unes de ses 

interventions lors de la visite du Cedoca et du SEM dans ses locaux à l’occasion de la FFM. Il a par 

exemple été saisi pour un mariage forcé d’une jeune fille guinéenne à Abidjan. Dans ce cadre, il a 

                                                
177 Point focal genre d’un commissariat de police, entretien, Abidjan, 06/12/2022 ; OIDH, entretien, Abidjan, 
14/12/2022 ; directrice du centre PAVVIOS, entretien, Abidjan, 13/12/2022 
178 N'Guessan Brou M, juriste et directeur de la clinique juridique de Bondoukou, entretien, Yamoussoukro, 
10/12/2022 
179 Point focal genre d’un commissariat de police, entretien, Abidjan, 06/12/2022 
180 Point focal genre d’un commissariat de police, entretien, Abidjan, 06/12/2022 
181 FES, 2021, url ; FH, 28/02/2022, url 
182 BICE, DDE-CI, 12/2018, url 
183 Okri M.-P., membre fondatrice de La Ligue et responsable chargée des interventions sociales pour les violences 
contre les femmes et l’accompagnement social et judiciaire, entretien, Abidjan, 07/12/2022 
184 Une augmentation des saisines du CNDH est constatée. De janvier à octobre 2022, le CNDH a enregistré 748 
cas de VBG, contre 462 cas (tous types confondus) pour toute l’année 2021 : CNDH, entretien, Abidjan, 15/12/2022 
185 CNDH, entretien, Abidjan, 15/12/2022 
186 Tapsoba V., travailleuse bénévole au sein de l’organisation CPDEFM, entretien, Abidjan, 07/12/2022 

https://library.fes.de/pdf-files/bueros/elfenbeinkueste/18097.pdf
https://freedomhouse.org/country/cote-divoire/freedom-world/2022
https://bice.org/app/uploads/2021/12/8.BICE-Receuil-pour-enfants_Coted_Ivoire_Esb2.pdf


 

 

 CÔTE D’IVOIRE. Le mariage forcé 

6 octobre 2023 

 

 
Page 26 de 56

 
    

  

 

organisé le retour en Guinée et le suivi avec l’ambassade de Guinée à Abidjan puis avec le CNDH 

guinéen. La jeune fille est retournée dans sa famille et elle a pu poursuivre sa scolarité, obtenant un 

baccalauréat. Dans un autre cas, le CNDH a provoqué l’arrestation de la famille d’une victime d’un 

mariage précoce. Ce cas était délicat car le père de la victime avait quatre autres femmes et une 

quinzaine d’enfants. Il était le pourvoyeur financier pour toute la famille. Dans un autre cas, une jeune 

fille de seize ans s’est enfuie pour éviter un mariage pour lequel la dot avait déjà été reçue. Afin 

d’honorer cette dot, sa famille a alors donné en mariage sa sœur de quinze ans. La commission 

régionale du CNDH a saisi la justice et a collaboré avec la Direction de la protection de l’enfance (DPE) 

afin de s’assurer que l’affaire ne soit pas classée. Le mariage ne s’est pas déroulé187. 

3.3. Actions judiciaires 

3.3.1. Accès au droit 

L’accès au droit suite à des violences basées sur le genre fait l’objet de nombreux commentaires. 

Malgré l’abondance de textes protecteurs des droits des femmes et des jeunes filles188, plusieurs 

sources regrettent d’abord la faible application de ceux-ci189. Marie Paule Okri (la Ligue) et Viviane 

Tapsoba (CPDEFM) constatent lors de la FFM que la police et la justice tiennent à leur image et 

travaillent surtout lorsque leurs organisations (ou une ONG équivalente) suivent un dossier de près190 : 

« Il faut souvent faire du bruit pour qu’un dossier avance, mais de nombreuses victimes ne veulent 

pas qu’on parle de leur cas en public ». Deux dixièmes des cas de VBG aboutissent en justice, souvent 

lorsque le CNDH monte au créneau, selon Marie Paule Okri. Les autres affaires stagnent au niveau de 

la police191. 

La FIDH estime que les victimes de violences basées sur le genre « n’ont pas accès à la justice et à 

une prise en charge adaptée et holistique »192. Par exemple, « la police et la gendarmerie manquent 

souvent aux obligations qui leur incombent en matière de procédure pénale et s’appuient sur les 

survivantes et leurs familles pour effectuer des actes relevant de leur propre responsabilité ». Ces 

services n’hésitent pas à donner aux victimes les convocations destinées aux auteurs des violences, 

afin qu’elles les leur remettent elles-mêmes, ou à demander aux familles de ces mêmes victimes de 

rechercher ou d’appréhender les auteurs, ou demandent de financer les frais de carburant pour les 

déplacements dans le cadre de l’enquête. D’autre part, de nombreux cas « démontrent une absence 

totale d’enquête de la part de la police et de la gendarmerie »193. L’UNICEF soutient également que la 

« police et la gendarmerie restent insuffisamment formées à la prise en charge des cas de violences 

– notamment ceux liés aux violences sexuelles et conjugales – et de pratiques néfastes »194. 

Le manque d’informations sur les recours et les procédures195 ainsi que l'impunité des auteurs des 

violences sexuelles196 restent des problèmes régulièrement mis en évidence. La FIDH constate ainsi 

                                                
187 CNDH, entretien, Abidjan, 15/12/2022 
188 Voir chapitre 3.1. 
189 CNDH, 06/2021, url ; ONU Femmes, 2022, url ; FH, 28/02/2022, url 
190 Okri M.-P., membre fondatrice de La Ligue et responsable chargée des interventions sociales pour les violences 
contre les femmes et l’accompagnement social et judiciaire, entretien, Abidjan, 07/12/2022 ; Tapsoba V., 
travailleuse bénévole au sein de l’organisation CPDEFM, entretien, Abidjan, 07/12/2022 
191 Okri M.-P., membre fondatrice de La Ligue et responsable chargée des interventions sociales pour les violences 
contre les femmes et l’accompagnement social et judiciaire, entretien, Abidjan, 07/12/2022 
192 FIDH, 03/2022, url 
193 FIDH, 03/2022, url 
194 UNICEF, 2019, url  
195 FIDH, 03/2022, url ; ONU Femmes, 2022, url 
196 FH, 28/02/2022, url ; ONU Femmes, 2022, url 

file:///C:/Users/Dervaux/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/5274E058/COI%20Focus%20Côte%20d'Ivoire.%20Le%20mariage%20forcé%2020230928.docx%23_3.1._Législation
http://www.caidp.ci/uploads/b586ad2b735af993fe2ec418daa82236.pdf
https://africa.unwomen.org/fr/lutte-contre-les-violences-faites-aux-femmes-et-genrevih
https://freedomhouse.org/country/cote-divoire/freedom-world/2022
https://www.fidh.org/IMG/pdf/vsbg_cote_divoire-2.pdf
https://www.fidh.org/IMG/pdf/vsbg_cote_divoire-2.pdf
https://www.unicef.org/cotedivoire/rapports/analyse-de-la-situation-des-enfants-et-des-femmes-de-c%C3%B4te-divoire-2019#:~:text=L'analyse%20de%20la%20situation,capacit%C3%A9s%20des%20diff%C3%A9rentes%20parties%20prenantes
https://www.fidh.org/IMG/pdf/vsbg_cote_divoire-2.pdf
https://africa.unwomen.org/fr/lutte-contre-les-violences-faites-aux-femmes-et-genrevih
https://freedomhouse.org/country/cote-divoire/freedom-world/2022
https://africa.unwomen.org/fr/lutte-contre-les-violences-faites-aux-femmes-et-genrevih
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que le corpus juridique évolue positivement mais qu’il devrait s’accompagner d’un « processus de 

vulgarisation » afin d’être connu et compris des populations, notamment dans les zones rurales197. 

Les résultats du questionnaire d’Afrobarometer Round 9 (2021/2022) montrent d’ailleurs que « [L]es 

citoyens ivoiriens estiment qu’il est probable que la police prenne au sérieux les plaintes sur les VBG 

mais qu’il est également probable que les victimes qui portent plainte soient objet de critiques ou de 

harcèlement dans leur communauté »198. L’ONG CPDEFM note à ce sujet que ses points focaux ou des 

témoins qui rapporteraient un cas de mariage forcé à la police peuvent craindre des représailles de la 

part de la communauté199. 

La DHS indique que parmi les femmes de 15–49 ans ayant subi des actes de violence domestique, 

physique ou sexuelle, 30,3 % ont cherché de l’aide pour mettre fin à cette situation. À l’opposé, 58,6 % 

n’ont jamais cherché d’aide, ni parlé à quelqu’un de cette situation. Parmi les femmes qui ont cherché 

de l’aide, 66,6 % l’ont fait auprès de leurs familles. Un peu plus d’un quart ont sollicité l’aide de la 

famille de leur mari ou partenaire intime. Dans 15 % des cas, les femmes ont cherché de l’aide auprès 

d’amis et 14 % auprès d’un voisin. Les autres sources d’aide ont été très peu contactées, la police 

ayant été par exemple sollicitée dans 3,1 % des cas200. 

Cette thématique des VBG reste nouvelle pour les « corps habillés » puisqu’elle a récemment été 

introduite dans leurs modules de formation, selon l’AFJCI. Les gender desks apportent toutefois du 

changement, « cela évolue dans le bon sens ». Les erreurs commises par les forces de l’ordre 

proviennent donc souvent d’une méconnaissance, du fait que le policier ou le gendarme n’a pas été 

formé201. 

L’OIDH estime que si la personne qui porte plainte connait la loi, la police réceptionne la plainte. Dans 

le cas contraire, la police tente d’influencer la personne vers un règlement extra-judiciaire202,203.  

En cas de mariage forcé d’une fille mineure, Yacouba Doumbia (ONU Femmes) relate que la police se 

saisit de l’affaire. Au niveau de la preuve, la difficulté est plus grande lorsqu’il s’agit d’une tentative 

de mariage, lorsque celui-ci n’a donc pas encore été célébré204. Prouver l’absence de consentement 

est un obstacle supplémentaire. Dans le cadre d’un mariage forcé d’une fille de dix-huit ans, l’AFJCI 

raconte que la police est arrivée mais que la victime, craignant des représailles, a affirmé qu’elle était 

consentante. Les faits n’ont donc pas pu être établis205. 

D’autres acteurs constatent que les dénonciations par la victime d’une VBG ou par un parent sont de 

plus en plus fréquentes206 et que la police ou la gendarmerie suit le protocole de prise en charge dans 

ces situations207.  

De nombreuses sources constatent que les victimes de VBG, dont les mariages forcés, se rétractent 

régulièrement, parfois même en pleine audience, lorsque qu’elles se rendent compte que l’auteur 

risque la prison, surtout si ce dernier est un proche (un parent, un ami, etc.)208. Il est difficilement 

concevable d’être à la base de l’emprisonnement d’un proche ou d’un membre de la communauté et, 

                                                
197 FIDH, 03/2022, url 
198 Afrobarometer, 28/10/2022, url  
199 Tapsoba V., travailleuse bénévole au sein de l’organisation CPDEFM, entretien, Abidjan, 07/12/2022 
200 INS, The DHS Program, 09/2023, url 
201 AFJCI, entretien, Abidjan, 12/12/2022 
202 Voir chapitre 3.4. 
203 OIDH, entretien, Abidjan, 14/12/2022 
204 Doumbia Y., responsable des programmes chez ONU Femmes, entretien, Abidjan, 05/12/2022 
205 AFJCI, entretien, Abidjan, 12/12/2022 
206 Fondation Djigui, entretien, Abidjan, 14/12/2022 
207 Directrice du centre PAVVIOS, entretien, Abidjan, 13/12/2022 
208 Fondation Djigui, entretien, Abidjan, 14/12/2022 ; AFJCI, entretien, Abidjan, 12/12/2022 ; point focal genre 
d’un commissariat de police, entretien, Abidjan, 06/12/2022 ; N'Guessan Brou M, juriste et directeur de la clinique 
juridique de Bondoukou, entretien, Yamoussoukro, 10/12/2022 ; FIDH, 03/2022, url ; RFI, 03/02/2023, url 

https://www.fidh.org/IMG/pdf/vsbg_cote_divoire-2.pdf
https://www.afrobarometer.org/wp-content/uploads/2022/10/AD568-Ivoiriens-sont-divise%CC%81s-sur-le-caracte%CC%80re-prive%CC%81-ou-pe%CC%81nal-de-la-violence-conjugale-Afrobarometer-27oct22.pdf
https://dhsprogram.com/pubs/pdf/FR385/FR385.pdf
file:///C:/Users/Dervaux/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/5274E058/COI%20Focus%20Côte%20d'Ivoire.%20Le%20mariage%20forcé%2020230928.docx%23_3.4._Mécanismes_traditionnels
https://www.fidh.org/IMG/pdf/vsbg_cote_divoire-2.pdf
https://www.rfi.fr/fr/podcasts/8-milliards-de-voisins/20230203-reportage-%C3%A0-abidjan-paroles-de-militantes-en-c%C3%B4te-d-ivoire
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dans les mentalités, il faut penser à « demain » : la personne qui réclame ses droits un jour ne sera 

pas toujours en position de force209. 

Certaines épouses craignent aussi de dénoncer une famille dont elles dépendent (d’autant plus que 

les prises en charge proposées par les ONG sont uniquement de courte durée) et des parents ou 

l’entourage ne veulent pas exposer leur enfant210. 

Josiane Bessi (PNLVBG) remarque que des communautés exercent parfois une pression sur un juge 

lorsque les auteurs d’un mariage forcé ou d’une mutilation génitale féminine sont poursuivis. Ces 

communautés estiment que l’arrestation de l’un des leurs pour un tel motif est un sacrilège211. Le 

CNDH a raconté au Cedoca et au SEM le cas d’un président de l’une de ses commissions régionales 

qui a été menacé par la population pour avoir dénoncé au procureur le mariage forcé célébré d’une 

mineure avec un guide religieux de la localité212. 

Toutefois, Josiane Bessi (PNLVBG) estime que le juge ne va pas tergiverser pour des questions pénales. 

Il ne va pas orienter le cas vers une médiation mais bien appliquer la loi213. Si une plateforme VBG est 

informée d’un problème ou du traitement d’un cas qui n’avance pas, le PNLVBG en informe la direction 

des affaires civiles et pénales214. 

Si l’affaire concerne un(e) mineur(e), l’AFJCI soutient qu’il n’y a pas de règlement à l’amiable et que 

l’enfant est placé dans un cadre protégé215. Dans le cas d’une atteinte à l’intégrité physique de la 

victime, le point focal genre de la police explique au Cedoca et au SEM que la loi impose de déférer au 

parquet, même si la femme retire sa plainte216.  

Un retrait de plainte ne lie toutefois pas le juge qui apprécie l’opportunité de poursuivre ou non la 

procédure217. Si la procédure est déjà entamée, le juge condamne souvent l’auteur, mais à des peines 

plus ou moins clémentes selon les cas. Dans un tel cas, si l’AFJCI s’est constituée partie civile, elle ne 

peut que demander des compensations218.  

Lorsqu’un cas grave qui lui a été soumis est réglé à l’amiable, l’organisation CPDFEM affirme faire une 

dénonciation au procureur219. 

Les ressources financières nécessaires pour se lancer dans une procédure judiciaire écartent 

davantage les Ivoiriens des cours et tribunaux. Des bureaux locaux d’assistance juridique (BAJ) pour 

les personnes indigentes ou dans le besoin ont été créés (par décret) auprès de chaque juridiction au-

delà d’Abidjan à partir de 2016220. Ces bureaux sont toutefois peu utilisés, les formalités étant 

compliquées pour de nombreux justiciables221. La directrice du PNLVBG explique ces difficultés par le 

fait que ces personnes doivent remplir les conditions nécessaires et fournir les documents 

                                                
209 Un responsable de la LIDHO, entretien, Abidjan, 06/12/2022 
210 Fondation Djigui, entretien, Abidjan, 14/12/2022 ; AFJCI, entretien, Abidjan, 12/12/2022 ; point focal genre 
d’un commissariat de police, entretien, Abidjan, 06/12/2022 ; N'Guessan Brou M, juriste et directeur de la clinique 

juridique de Bondoukou, entretien, Yamoussoukro, 10/12/2022 ; Tapsoba V., travailleuse bénévole au sein de 
l’organisation CPDEFM, entretien, Abidjan, 07/12/2022 
211 Bessi J. T. A., directrice du PNLVBG, entretien, Yamoussoukro, 08/12/2022 
212 CNDH, entretien, Abidjan, 15/12/2022 
213 Bessi J. T. A., directrice du PNLVBG, entretien, Yamoussoukro, 08/12/2022 
214 Bessi J. T. A., directrice du PNLVBG, entretien, Yamoussoukro, 08/12/2022 
215 AFJCI, entretien, Abidjan, 12/12/2022 
216 Point focal genre d’un commissariat de police, entretien, Abidjan, 06/12/2022 
217 AFJCI, entretien, Abidjan, 12/12/2022 ; Tapsoba V., travailleuse bénévole au sein de l’organisation CPDEFM, 
entretien, Abidjan, 07/12/2022 ; RFI, 03/02/2023, url 
218 AFJCI, entretien, Abidjan, 12/12/2022 
219 Tapsoba V., travailleuse bénévole au sein de l’organisation CPDEFM, entretien, Abidjan, 07/12/2022 ; RFI, 
03/02/2023, url 
220 FIDH, 03/2022, url 
221 FIDH, 03/2022, url ; un responsable de la LIDHO, entretien, Abidjan, 06/12/2022 

https://www.rfi.fr/fr/podcasts/8-milliards-de-voisins/20230203-reportage-%C3%A0-abidjan-paroles-de-militantes-en-c%C3%B4te-d-ivoire
https://www.rfi.fr/fr/podcasts/8-milliards-de-voisins/20230203-reportage-%C3%A0-abidjan-paroles-de-militantes-en-c%C3%B4te-d-ivoire
https://www.fidh.org/IMG/pdf/vsbg_cote_divoire-2.pdf
https://www.fidh.org/IMG/pdf/vsbg_cote_divoire-2.pdf
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administratifs (tels que des documents des impôts et un acte de naissance, etc.) pour la constitution 

du dossier d’assistance, documents qui sont payants222.  

Enfin, la distance géographique avec un tribunal est un autre frein. Cette distance se traduit d’une 

part par des difficultés d’accès, amplifiées par des routes parfois impraticables223. D’autre part, hormis 

deux cabinets d’avocats à Bouaké et un à San Pedro, tous les autres sont concentrés à Abidjan224.  

3.3.2. Cas recensés 

Plusieurs articles de presse relèvent que la première condamnation d’un mariage forcé et précoce in 

casu remonte à 2014 à Bouaké. Un père souhaitait marier sa fille de onze ans à un homme de seize 

ans son ainé. La peine réclamée par le parquet, pour le père, était de douze mois de réclusion ferme 

et de 360.000 francs CFA d’amende. Le tribunal de grande instance de Bouaké, devant des centaines 

de personnes assistant à ce procès, a suivi ces réquisitions. Le mari prévu pour cette fille n’a pas été 

inquiété par la justice225. Selon la presse, au lendemain de ce procès, la fille de onze ans a regretté 

deux choses : d’être forcée de rester à l’école et que son père soit privé de salaire pendant douze mois 

alors que c’était une personne ressource pour une quinzaine de membres de sa famille226.  

Depuis lors, « le nombre de procès engagés pour mariage précoce reste incertain »227. Le département 

d’Etat américain précise dans son dernier rapport relatif aux droits de l’homme en Côte d’Ivoire que 

le gouvernement de ce pays n'a pas fourni d'informations concernant le taux de poursuites pour ce 

type de violence228. Sylvia Apata (CPDEFM) remarque à ce sujet que l’administration judiciaire est peu 

informatisée et qu’il est donc difficile d’accéder aux quelques décisions qui ont été prises en la 

matière229. Le Cedoca n’a de son côté pas trouvé une condamnation d’un mariage forcé durant les 

deux dernières années, et ce en ayant consulté le site Internet du Centre national de documentation 

juridique (CNDJ)230 et en ayant sollicité les recherches personnelles d’un collaborateur de ce centre231. 

Le rapport statistiques du MFFE pour l’année 2021 indique que sur les 142 cas rapports de mariage 

forcé, 39 plaintes ont été déposées232. 

Selon Médard N'Guessan Brou (clinique juridique de Bondoukou), le 7 juin 2022, le tribunal de Soubré 

(sud-ouest du pays), saisi par une dénonciation anonyme, a jugé le père et le fiancé d’une jeune fille 

venue pour les vacances. Le ministère public avait requis le maximum de la peine (cinq ans assortis 

d’une amende de 360.000 francs CFA) et le tribunal les a condamnés à une peine de deux ans 

d’emprisonnement ferme et à 360.000 francs CFA233. 

La presse ivoirienne relate en octobre 2021 l’arrêt d’un mariage forcé, et précoce dans ce cas, à 

Ferkessédougou grâce à l’intervention du CNDH. Il n’y a par contre pas d’information relative à une 

éventuelle sanction judiciaire234.  

En huit ans d’expérience professionnelle, la directrice de la clinique juridique de Bouaké « n’a jamais 

assisté à une seule affaire de violences sexuelles ayant abouti à des réparations », selon la FIDH235. 

Marie Paule Okri (La Ligue) regrette que les plaintes sont effectivement déposées mais que la justice 

                                                
222 Bessi J. T. A., directrice du PLNVBG, entretien, Yamoussoukro, 08/12/2022 
223 MFFE, 05/2022, url 
224 FIDH, 03/2022, url 
225 Libération (Chalvon-Fioriti S.), 19/11/2014, url  
226 Libération (Chalvon-Fioriti S.), 19/11/2014, url  
227 UNICEF, 2019, url 
228 USDOS, 20/03/2023, url 
229 Apata S., co-fondatrice de l’organisation CPDEFM, courrier électronique, 23/11/2022  
230 CNDJ [site web], s.d., url  
231 Collaborateur du CNDJ, message par média social, 28/04/2023 
232 MFFE, 05/2022, url 
233 N'Guessan Brou M, juriste et directeur de la clinique juridique de Bondoukou, courrier électronique, 11/10/2022 
234 Afrikmag, 28/10/2021, url 
235 FIDH, 03/2022, url 

https://famille.gouv.ci/Tmffe/Annuaire_statistique_2021_du_MFFE.pdf
https://www.fidh.org/IMG/pdf/vsbg_cote_divoire-2.pdf
http://www.liberation.fr/planete/2014/11/19/cote-d-ivoire-les-jeunes-promises-ne-sont-plus-de-mise_1146341
http://www.liberation.fr/planete/2014/11/19/cote-d-ivoire-les-jeunes-promises-ne-sont-plus-de-mise_1146341
https://www.unicef.org/cotedivoire/rapports/analyse-de-la-situation-des-enfants-et-des-femmes-de-c%C3%B4te-divoire-2019#:~:text=L'analyse%20de%20la%20situation,capacit%C3%A9s%20des%20diff%C3%A9rentes%20parties%20prenantes
https://www.state.gov/reports/2022-country-reports-on-human-rights-practices/cote-divoire
https://biblio.cndj.ci/home
https://famille.gouv.ci/Tmffe/Annuaire_statistique_2021_du_MFFE.pdf
https://www.afrikmag.com/cote-divoire-mere-force-sa-fille-a-epouser-homme-50-ans/
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banalise ces violences contre les femmes et n’y donne pas suite236. La Ligue a par exemple déjà 

constaté qu’une plainte déposée dans le cas d’un mariage forcé n’avait deux mois plus tard pas été 

enregistrée237. La directrice du PNLVBG renchérit : « Très souvent les familles sont gardées à vue puis 

libérées. C’est un moyen de pression pour ne plus qu’elle recommence. Rares sont les 

condamnations »238. 

3.4. Mécanismes traditionnels 

Des cas de VBG engendrent une pression sociale exercée par les autorités sécuritaires, religieuses ou 

familiales pour garder le silence ou privilégier des voies de règlement à l'amiable239. Dans le rapport 

de la FIDH de mars 2022, on peut lire que « le système judiciaire et carcéral est largement rejeté par 

les communautés locales qui ne comprennent pas son fonctionnement et le perçoivent comme une 

menace pour la stabilité sociale. Elles n’y ont recours qu’en dernier ressort, généralement par peur de 

son caractère punitif »240. L’idée générale, explique l’AFJCI, est qu’il est possible de trouver des 

solutions pour tous au sein de la communauté. Il y a toujours un chef de village, de quartier ou de 

famille qui va être sollicité pour essayer de trouver un arrangement241. L’autorité est donc représentée 

par des leaders communautaires proches des populations qui les perçoivent comme des « pourvoyeurs 

de la justice sociale »242. 

La LIDHO confirme que la population ivoirienne fait plus confiance aux chefs traditionnels qu’à la 

justice. Plus proches de la population, ils tentent de satisfaire les deux parties. La justice est quant à 

elle considérée comme corrompue et d’un coût élevé. Les chefs communautaires sont généralement 

des hommes, soit issus d’une lignée de chefs, soit élus. La création de la Chambre nationale des rois 

et chefs traditionnels montre leur importance aussi bien au niveau culturel qu’institutionnel. Ils sont 

très sollicités dans le règlement de conflits et autres problèmes sociaux et communautaires243.  

Le système ivoirien de gestion des conflits privilégie donc culturellement non pas la répression, mais 

« la conciliation pour la sauvegarde de la cohésion sociale »244. Cette stabilité sociale « doit ainsi être 

garantie par l’institution de pratiques et de rites (alliance à parenté ou à plaisanterie) qui favorisent la 

solidarité et le pardon »245. Dans ce contexte,  

« Il est difficile pour les membres des familles – quel que soit leur âge – de décider unilatéralement 

d’utiliser un autre mécanisme de règlement de conflit sans l’aval du chef de leur famille qui rend 

compte au chef de village, encore moins en matière de violences sexuelles qui constituent un 

tabou. […] Par habitude, chaque chef de village règle les litiges qui surviennent au sein de sa 

communauté. Les sanctions prononcées par ces autorités villageoises sont censées poursuivre un 

intérêt collectif et viser à réparer le dommage causé par le membre d’une famille. Il revient alors 

au chef de famille, dont l’auteur du préjudice est issu, de le réparer. Les familles sont donc solidaires 

                                                
236 Okri M.-P., membre fondatrice de La Ligue et responsable chargée des interventions sociales pour les violences 
contre les femmes et l’accompagnement social et judiciaire, courrier électronique, 05/11/2022 
237 Okri M.-P., membre fondatrice de La Ligue et responsable chargée des interventions sociales pour les violences 

contre les femmes et l’accompagnement social et judiciaire, entretien, Abidjan, 07/12/2022 ; Okri M.-P., membre 
fondatrice de La Ligue et responsable chargée des interventions sociales pour les violences contre les femmes et 
l’accompagnement social et judiciaire, courrier électronique, 05/11/2022 
238 Bessi J. T. A., directrice du PNLVBG, courrier électronique, 30/11/2022 
239 ONU Femmes, 2022, url ; Okri M.-P., membre fondatrice de La Ligue et responsable chargée des interventions 
sociales pour les violences contre les femmes et l’accompagnement social et judiciaire, entretien, Abidjan, 
07/12/2022 ; Okri M.-P., membre fondatrice de La Ligue et responsable chargée des interventions sociales pour 
les violences contre les femmes et l’accompagnement social et judiciaire, courrier électronique, 05/11/2022 ; 
CPDEFM, 06/2021, url  
240 FIDH, 03/2022, url 
241 AFJCI, entretien, Abidjan, 12/12/2022 
242 FIDH, 03/2022, url 
243 Un responsable de la LIDHO, entretien, Abidjan, 06/12/2022 
244 FIDH, 03/2022, url 
245 FIDH, 03/2022, url 
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des fautes commises par leurs membres. […] Généralement, les victimes ne dénoncent pas les faits 

auprès des autorités compétentes de peur d’être stigmatisées. Lorsqu’elles ont le courage de le 

faire, il est fréquent qu’elles n’aillent pas au bout des procédures et qu’elles se rétractent à cause 

des pressions familiales/communautaires et de l’incertitude quant à l’issue de la procédure 

judiciaire246. » 

Le CNDH cherche lui aussi constamment à « équilibrer les choses » et insiste sur l’importance de ne 

pas couper les liens familiaux et sociaux entre la mineure et sa famille, ce qui facilite une forme de 

médiation ou d’acceptation de la part de la famille. Parfois, les autorités religieuses ou 

communautaires, occasionnellement avec la Chambre nationale des rois et chefs traditionnels247, sont 

également impliquées dans ce processus de médiation248. 

Bien que cette justice traditionnelle ou communautaire devrait se limiter aux matières civiles (foncier 

rural, succession et mésentente entre individus), « les leaders communautaires et guides religieux 

outrepassent leurs compétences et interfèrent dans la gestion des affaires pénales qui sont du ressort 

de la justice moderne et étendent le mécanisme traditionnel de règlement de conflits aux violences 

sexuelles »249. Le rapport de la FIDH explique les modalités de ces règlements à l’amiable et les 

différents types de règlements et objets de transactions. La FIDH y développe par exemple que le 

dédommagement peut consister en la prise en charge totale de la victime, ce qui peut se traduire par 

un mariage forcé entre la victime et son agresseur250.  

Le point focal genre du commissariat de police visité par le Cedoca et le SEM regrette que la population 

ne sollicite pas son commissariat pour des plaintes relatives aux VBG, et ce malgré les campagnes de 

sensibilisation. Cette personne ajoute que « la population n’a pas encore compris que les 

arrangements ne sont pas bons » et que « les points-focaux des autres commissariats tiennent le 

même constat »251.  

A l’ouest du pays par exemple, « tout le monde se connait » selon l’OIDH. Pour les questions qui 

touchent au foncier et à la famille, le chef coutumier va d’abord tenter de régler le problème à sa 

manière. S’il n’y parvient pas, il va alors porter l’affaire au sous-préfet252. Cette tendance à conseiller 

le règlement à l’amiable est, toujours selon cette ONG, presque une « inclinaison naturelle », même 

à Abidjan253. La LIDHO estime que les services de sécurité conseillent souvent des règlements à 

l’amiable aux victimes de VBG254 mais l’AFJCI constate cette tendance plutôt si l’agent estime que le 

cas n’est « pas grave » ou flagrant (dans le cas de violences domestiques par exemple)255.  

Le directeur de la clinique juridique de Bondoukou et l’OIDH estiment que la majorité des cas de 

mariages forcés se contestent ou se traitent via des mécanismes traditionnels256. La jeune fille est 

alors obligée de se marier lorsque la décision vient du père257. Lorsqu’un cas grave qui lui a été soumis 

est réglé à l’amiable, l’organisation CPDFEM affirme faire une dénonciation au procureur258. 

                                                
246 FIDH, 03/2022, url 
247 Le président de cette chambre réside juste en face du siège de la CNDH. 
248 CNDH, entretien, Abidjan, 15/12/2022 
249 FIDH, 03/2022, url 
250 FIDH, 03/2022, url 
251 Point focal genre d’un commissariat de police, entretien, Abidjan, 06/12/2022 
252 OIDH, entretien, Abidjan, 14/12/2022 
253 OIDH, entretien, Abidjan, 14/12/2022 
254 Un responsable de la LIDHO, entretien, Abidjan, 06/12/2022 
255 AFJCI, entretien, Abidjan, 12/12/2022  
256 N'Guessan Brou M, juriste et directeur de la clinique juridique de Bondoukou, courrier électronique, 11/10/2022 ; 
OIDH, entretien, Abidjan, 14/12/2022 
257 N'Guessan Brou M, juriste et directeur de la clinique juridique de Bondoukou, courrier électronique, 11/10/2022 
258 Tapsoba V., travailleuse bénévole au sein de l’organisation CPDEFM, entretien, Abidjan, 07/12/2022 ; RFI, 
03/02/2023, url 
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4. Position et/ou actions des acteurs de terrain 

Le rapport repris à l’Annexe 9 schématise le système de référencement et de contre référencement 

pour les victimes de violences sexuelles. Les différents acteurs mentionnés sont repris dans ce COI 

Focus.  

4.1. Etat 

4.1.1. Stratégie nationale 

La Stratégie nationale de lutte contre les VBG existe depuis 2014 et est le document qui oriente les 

politiques259. Cette stratégie tente notamment d’assurer une meilleure coordination des interventions, 

de prendre en compte la prévention, la lutte contre l’impunité et la prise en charge multisectorielle et 

met l’accent sur le renforcement de capacité des médecins, des juristes, des travailleurs sociaux260. 

Sur le plan institutionnel, elle prévoit également la création de cinq organes pour la mise en œuvre de 

la stratégie : le Comité national de lutte contre les VBG261, le Comité central de supervision262, la 

Cellule de lutte contre les VBG263, les Comités régionaux264 et les plateformes VBG265. Ces dernières, 

en grande partie grâce à l’appui de partenaires techniques et financiers, occupent une place centrale 

dans la lutte contre les violences sexuelles266 et sont décrites dans le point suivant.  

L’Etat ivoirien, en collaboration avec la société civile, a lancé en 2022 un nouveau projet de 

vulgarisation des lois relatives aux VBG267. Il organise aussi différentes campagnes, comme par 

exemple la campagne nationale contre les violences faites aux femmes et aux filles en 2022268. 

La FIDH souligne le peu de coopération entre les différents ministères de tutelle269 dans la lutte contre 

les VBG270.  

4.1.2. Plateformes VBG 

Les plateformes VBG représentent des cadres d’échange et de collaboration, à l’échelon 

départemental, entre les différents acteurs locaux de la lutte contre les VBG mentionnés supra. Elles 

sont composées des « points focaux » des différents acteurs de la zone concernée : structures 

                                                
259 Ministère de la Solidarité, de la Famille, de la Femme et de l’Enfant, 19/06/2015 
260 Bessi J. T. A., directrice du PNLVBG, entretien, Yamoussoukro, 08/12/2022 
261 Le Comité national de lutte contre les VBG (CNLVBG) est l’organe décisionnel du cadre institutionnel de mise en 
œuvre de la SNLVBG. C’est un comité multisectoriel présidé par la ministre de la Femme, de la Famille et de 
l’Enfant. 
262 Le Comité central de supervision (CCS) supervise les activités de la Cellule de lutte contre les VBG et sert de 
cadre de dialogue intersectoriel. Il est aussi appelé Groupe de coordination nationale VBG. 
263 La Cellule de lutte contre les VBG (CLVBG), connue aujourd’hui sous le nom de Comité national de lutte contre 

les violences faites aux femmes et aux enfants, est l’organe technique opérationnel du suivi/évaluation de mise en 
œuvre. Elle rend compte au CCS et est directement rattachée au cabinet du ministre de la Solidarité, de la Famille, 
de la Femme et de l’Enfant. 
264 Les Comités régionaux ou les directions régionales du MFFE servent à renforcer le dialogue régional et 
constituent un cadre de concertation entre les différents acteurs au niveau régional. L’objectif principal est la 
coordination régionale de la mise en œuvre de la SNLVBG : identification des priorités et stratégies, suivi et 
évaluation de la mise en œuvre de la SNLVBG et élaboration de rapports. 
265 FIDH, 03/2022, url 
266 FIDH, 03/2022, url 
267 Ministère de la Solidarité et de la Lutte contre la pauvreté, 24/05/2022, url  
268 Portail officiel du gouvernement de Côte d'Ivoire, 26/11/2022, url  
269 MFFE, ministère de la Santé et de l’Hygiène publique, ministère de la Justice et des Droits de l’homme, ministère 
de la Solidarité, de la Cohésion sociale et de la Lutte contre la pauvreté, le ministère de la Défense, ministère de 
l’Intérieur et de la Sécurité. 
270 FIDH, 03/2022, url 
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étatiques impliquées dans la lutte contre les VBG (hôpitaux, service de la protection judiciaire de 

l’enfant et de la jeunesse, procureur, gendarmerie, police, complexes socio-éducatifs, centres 

sociaux), conseils nationaux/régionaux des droits de l’homme (CNDH/CRDH), agences des Nations 

unies dont le mandat couvre la thématique des VBG, ONG nationales et internationales et 

organisations/associations à base communautaire actives dans la lutte contre les VBG271. Cette 

composition démontre que les plateformes sont créées pour être inclusives et permet de ce fait une 

synergie entre acteurs étatiques et non étatiques272,273. 

Elles sont chargées de veiller à l’amélioration de la prévention des VBG et à la prise en charge des 

VBG à l’échelle locale. Elles ont également pour mission de renforcer la coordination des interventions, 

le cadre de prévention et de prise en charge des survivantes de VBG, de renforcer les mécanismes de 

collecte de données et de suivi et évaluation en matière de lutte contre les VBG274. Ces plateformes 

peuvent donc orienter les victimes vers les services pertinents275. 

Les plateformes se réunissent théoriquement une fois par mois, au sein du complexe socio-éducatif 

ou du centre social (voir point suivant)276, comme dans la ville de Bouaké où le Cedoca et le SEM se 

sont rendus en décembre 2022277. 

Une activiste des droits de l’homme estime que ces plateformes sont une solution d’aide pour les 

victime de VBG278. 

Elles seraient 79 sur l’ensemble du territoire selon la FIDH279. Un quart de ces plateformes se trouve 

dans le district d’Abidjan (donc au moins une par commune280). Plusieurs ne sont pas opérationnelles 

et la plupart manquent de moyens selon l’UNICEF281. 

4.1.3. Complexes socio-éducatifs et centres sociaux 

Les complexes socio-éducatifs sont les structures publiques de base qui réunissent tous les acteurs de 

prise en charge des enfants victimes de toute sorte de violence. Ils comprennent un centre social 

(responsable des cas de vulnérabilité), ainsi qu’un service d’éducation spécialisée (pour les personnes 

porteuses d’un handicap) et un service préscolaire de la petite enfance (0-5 ans)282. Ils sont répartis 

sur l’ensemble du territoire (54 selon la directrice de la DPE283, 47 selon le rapport de l’UNICEF de 

2019284). Il s’en trouve donc au moins un dans chaque région. Certaines régions en ont plusieurs. Les 

treize cliniques juridiques de l’AFJCI285 sont installées dans certains de ces complexes286.  

Théoriquement, selon la LIDHO, les complexes socio-éducatifs, font office de foyer pour les victimes 

de VBG287. La FIDH estime que ces complexes peuvent assurer une prise en charge psychosociale. Les 

établissements sanitaires publics comportent cependant peu de psychologues ou psychiatres 

                                                
271 FIDH, 03/2022, url ; CNDH, entretien, Abidjan, 15/12/2022 
272 FIDH, 03/2022, url 
273 Le constat de la FIDH est que les principaux acteurs étatiques (magistrats, officiers de police judiciaire et 

médecins impliqués dans la prise en charge) participent rarement aux réunions : FIDH, 03/2022, url 
274 FIDH, 03/2022, url 
275 FIDH, 03/2022, url 
276 FIDH, 03/2022, url 
277 N’Zi A. M., directeur du Centre socio-éducatif de Bouaké, entretien, Bouaké, 09/12/2022 ; FIDH, 03/2022, url 
278 Activiste des DH, message par média social, 28/10/2022 
279 FIDH, 03/2022, url 
280 Fondation Djigui, entretien, Abidjan, 14/12/2022 
281 UNICEF, 2019, url 
282 UNICEF, 2019, url ; Diaby A., directrice de la DPE, entretien, Abidjan, 07/12/2022 ; FIDH, 03/2022, url 
283 Diaby A., directrice de DPE, entretien, Abidjan, 07/12/2022 
284 UNICEF, 2019, url 
285 Voir chapitre 4.2.2. 
286 Bessi J. T. A., directrice du PNLVBG, entretien, Yamoussoukro, 08/12/2022 
287 Un responsable de la LIDHO, entretien, Abidjan, 06/12/2022 
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(contrairement aux structures privées plus onéreuses)288 et ces centres d’accueil sont en général 

fermés à 16h30289. 

Il existe également des centres sociaux qui sont isolés des complexes socio-éducatifs. La FIDH 

dénombre 230 centres sociaux ou complexes socio-éducatifs dans le pays, présents seulement dans 

les plus grandes localités290. 

Lorsque la victime de violence est un enfant, il est placé par le personnel des centres sociaux dans 

une famille d’accueil de la localité, connue par ce personnel mais sans autre contrôle291. Le Cedoca et 

le SEM ont constaté dans le centre social de Bouaké que les listes de ces familles d’accueil étaient 

affichées292. 

4.1.4. Centre d’accueil 

Le centre de Prévention et d’assistance aux survivantes de violences basées sur le genre (PAVVIOS-

VBG) est une structure sous tutelle du MFFE située dans la commune d’Attécoubé (Abidjan), à côté du 

foyer des jeunes. Il s’agit de l’unique centre d’accueil public destiné aux femmes et jeunes filles 

victimes de VBG293. Suite à la crise postélectorale, il est resté non fonctionnel plusieurs années. Il a 

été réhabilité en 2020 et a repris ses activités en 2021294. 

Selon sa directrice, le centre PAVVIOS assiste les victimes de tout type de VBG295, de toute la ville 

d’Abidjan. La majorité des victimes accueillies ont fui leur domicile et se rendent d’elles-mêmes au 

centre. Dans le cas d’un mariage forcé, le centre contacte les parents et réfère le cas au centre social 

le plus proche. Le travailleur social de ce centre va discuter avec la famille de la fille/jeune femme et 

tenter de les dissuader. Si ces derniers ne changent pas d’avis sur le mariage, la police sera alors 

alertée296. 

Le centre dispose d’une salle d’hébergement de huit places. Lors de la visite du Cedoca et du SEM en 

décembre 2022 à l’occasion de la FFM, deux femmes y étaient hébergées. Si trop de victimes se 

présentent par rapport au nombre de places disponibles, le centre fait appel à sa hiérarchie pour 

référer des victimes à des ONG, toujours selon la directrice du centre. L’hébergement prévu est d’une 

durée de trois jours, renouvelables une fois. Mais selon les cas, il est possible que la victime reste un 

peu plus avant un retour en famille. Les victimes n’ont souvent pas besoin d’hébergement parce 

qu’elles trouvent une autre solution chez un membre de la famille. En 2021, le centre a traité 32 cas, 

tant pour de l’écoute ou du conseil que pour de l’hébergement. Jusqu’à la mi-décembre 2022, le centre 

a pris en charge 40 cas, dont une quinzaine de femmes/filles pour de l’hébergement. Pour l’instant, le 

centre ne propose pas d’activités génératrices de revenus, par manque de fonds297. 

Selon la FIDH, l’AFJCI y effectue l’assistance juridique et judiciaire tandis que la prise en charge 

médicale s’organise en lien avec les services médicaux disponibles à Abidjan298.  

Plusieurs sources regrettent l’inaction de ce centre public. La Ligue n’a par exemple jamais réussi à y 

envoyer une victime, ce centre affirmant à chaque tentative ne pas avoir de places, ou pas assez de 

                                                
288 FIDH, 03/2022, url 
289 CNDH, entretien, Abidjan, 15/12/2022 
290 FIDH, 03/2022, url 
291 FIDH, 03/2022, url 
292 N’Zi A. M., directeur du Centre socio-éducatif de Bouaké, entretien, Bouaké, 09/12/2022  
293 JA, 30/12/2022, url ; RFI, 03/02/2023, url 
294 Directrice du centre PAVVIOS, entretien, Abidjan, 13/12/2022 ; FIDH, 03/2022, url ; Nations Unies en Côte 
d'Ivoire, 18/06/2020, url  
295 Il n’a cependant jamais été contacté pour un cas lié à l’orientation sexuelle.  
296 Directrice du centre PAVVIOS, entretien, Abidjan, 13/12/2022 
297 Directrice du centre PAVVIOS, entretien, Abidjan, 13/12/2022 
298 FIDH, 03/2022, url 
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moyens pour prendre soin d’une personne299. Lorsque la LIDHO a visité ce centre, les huit lits étaient 

inoccupés. Ils ont aussi constaté que le fonctionnaire des affaires sociales y est présent de 8h à 16h 

et que le centre est donc fermé la nuit, faute de personnel300. La directrice du centre affirme qu’elle 

n’a pas de « piquet » de nuit, mais quelques permanences le week-end. Si des femmes sont 

hébergées, un travailleur social du centre reste dormir sur place301.  

Le CNDH ne dispose pas de locaux ou de moyens financiers pour la prise en charge de victimes de 

VBG. Il lui est par contre possible de soustraire l’enfant au mariage en la plaçant chez un membre de 

la famille qui ne soutient pas ce mariage ou dans une famille d’accueil au travers des services sociaux 

des complexes socio-éducatifs302. Selon des responsables du CNDH, les commissions régionales 

accueillent parfois temporairement des victimes chez elles, cherchant par là des solutions 

pragmatiques en fonction des cas303. 

La directrice du PNLCVBG affirme qu’un centre d’accueil pour des victimes de VBG existe également à 

Bouaké et à Korhogo, mais regrette le manque de structures d’accompagnement psychologique et 

d’accueil de ces personnes sur l’ensemble du territoire national. Il n’existe pas non plus un centre 

intégré alliant les volets psychologiques, médicaux et juridiques qui puisse les prendre entièrement et 

gratuitement en charge304. 

Le ministère de la Femme indique l’ouverture opérationnelle de trois autres centres en 2023 (Bouaké, 

Korogho et Man) ainsi qu’une extension du centre PAVVIOS305. 

4.1.5. Numéros verts 

Deux numéros verts « permettent de fournir des informations, une écoute en ligne, un 

accompagnement et un référencement ». Il s’agit du 116 de SOS enfants en détresse (géré par la 

DPE) et du 1308 dédié aux VBG306. Le premier numéro fonctionne et a été testé par le Cedoca et le 

SEM lors de la FFM307. Selon la DPE, ce numéro a reçu 171.000 appels en 2021, dont seulement 54 

pour des violences domestiques308. Il est par contre compliqué d’entrer en contact avec le deuxième 

numéro309. Suite à un appel au 116, le centre socio-éducatif le plus proche est saisi. Il vérifie les faits 

et, le cas échéant, s’occupe de la prise en charge de l’enfant. La DPE a toutefois peu de retour de ces 

prises en charge310. Le CNDH affirme que, en cas de mariage forcé, une victime même majeure peut 

solliciter le numéro de la DPE, celle-ci disposant de budgets et collaborant avec l’ONG Bloom311,312. 

                                                
299 Okri M.-P., membre fondatrice de La Ligue et responsable chargée des interventions sociales pour les violences 
contre les femmes et l’accompagnement social et judiciaire, entretien, Abidjan, 07/12/2022 
300 Un responsable de la LIDHO, entretien, Abidjan, 06/12/2022 
301 Directrice du centre PAVVIOS, entretien, Abidjan, 13/12/2022 
302 CNDH, entretien, Abidjan, 15/12/2022 
303 CNDH, entretien, Abidjan, 15/12/2022 
304 Bessi J. T. A., directrice du PNLVBG, entretien, Yamoussoukro, 08/12/2022 
305 FIDH, 03/2022, url 
306 FIDH, 03/2022, url ; UNICEF, 2019, url 
307 Okri M.-P., membre fondatrice de La Ligue et responsable chargée des interventions sociales pour les violences 
contre les femmes et l’accompagnement social et judiciaire, entretien, Abidjan, 07/12/2022 
308 Diaby A., directrice de la DPE, entretien, Abidjan, 07/12/2022 
309 Okri M.-P., membre fondatrice de La Ligue et responsable chargée des interventions sociales pour les violences 
contre les femmes et l’accompagnement social et judiciaire, entretien, Abidjan, 07/12/2022 ; Diaby A., directrice 
de la DPE, entretien, Abidjan, 07/12/2022 
310 Diaby A., directrice de la DPE, entretien, Abidjan, 07/12/2022 
311 Voir chapitre 4.2.3.1. 
312 CNDH, entretien, Abidjan, 15/12/2022 
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4.2. Acteurs non étatiques 

4.2.1. Organisations non gouvernementales 

La FIDH souligne, dans son rapport de mars 2022, le peu de coordination entre les différentes 

organisations de la société civile, ainsi que la réticence des acteurs du système judiciaire de collaborer 

avec ces organisations. En 2019, dans l’optique d’accroitre ces collaborations et synergies entre ONG, 

la FIDH a formé un Réseau d’actions contre les violences sexuelles (RAVS). Celui-ci compte douze 

organisations de la société civile313 présentes dans dix-huit régions du pays314. Le RAVS entend œuvrer 

pour l’intégration de l’ensemble des ONG travaillant sur les VBG afin de contribuer à une prise en 

charge holistique des victimes dans une bonne interaction avec les acteurs étatiques. Début 2023, il 

finalisait un guide des référent.es, qui permettra de savoir comment, où et à qui s’adresser en cas de 

VBG315. 

Les ONG effectuent des plaidoyers auprès des ministères316. Le CNDH affirme également travailler 

avec des ONG sur le terrain317. L’AFJCI confirme avoir un partenariat avec le CNDH, à qui elle réfère 

beaucoup de cas318.  

La LIDHO a une cellule d’assistance juridique (concernant tous les domaines). Elle effectue le 

référencement aux ONG compétentes et l’accompagnement dans les commissariats pour les dépôts 

de plaintes. Cette cellule est toutefois peu sollicitée pour des dossiers liés aux VBG, ceux-ci étant plus 

l’apanage d’ONG qui se focalisent sur le droits des femmes319. L’OIDH se charge avant tout de 

l’accompagnement juridique pour les cas de VBG. Mais l’ONG « ne peut pas s’ingérer dans une histoire 

de famille » et va surtout se montrer intransigeante pour les cas de viol320. 

Les jeunes militantes utilisent beaucoup les réseaux sociaux pour communiquer entre elles ou vers 

l’extérieur321. Un collectif d’activistes de Côte d’Ivoire dispose d’un « groupe » sur le réseau social 

WhatsApp comptant plus de 120 participants (ONG, avocats, etc.). Ce « groupe » permet à une 

organisation qui n’aurait pas la capacité de gérer un cas de solliciter l’aider de ses homologues322.  

Les femmes qui défendent les droits de l’homme, dont la lutte contre les mariages d’enfants, « sont 

souvent victimes d’intimidation, de harcèlement et de menaces » selon le Comité des Nations unies 

sur l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes323. 

                                                
313 AFJCI ; Animation rurale de Korhogo (ARK) ; Centre d’excellence des femmes de man (CEFM) ; Confédération 
des organisations de victimes des crises ivoiriennes (COVICI) ; Génération femmes du 3e millénaire (GFM3) ; 

Organisation des femmes actives de Cote d’Ivoire (OFACI) ; ONG Bonne action – Duékoué ; Plateforme de la société 
civile pour la paix et la démocratie (PSCPD) de Bouaké ; Plateforme de lutte contre les violences basées sur le 
genre (Gagnoa) ; SOS violences sexuelles ; LIDHO ; Mouvement ivoirien des droits humains (MIDH). 
314 FIDH, 03/2022, url 
315 Un responsable de la LIDHO, entretien, Abidjan, 06/12/2022 
316 Okri M.-P., membre fondatrice de La Ligue et responsable chargée des interventions sociales pour les violences 
contre les femmes et l’accompagnement social et judiciaire, entretien, Abidjan, 07/12/2022 
317 CNDH, entretien, Abidjan, 15/12/2022 
318 AFJCI, entretien, Abidjan, 12/12/2022 
319 Un responsable de la LIDHO, entretien, Abidjan, 06/12/2022 
320 OIDH, entretien, Abidjan, 14/12/2022 
321 RFI, 03/02/2023, url 
322 Tapsoba V., travailleuse bénévole au sein de l’organisation CPDEFM, entretien, Abidjan, 07/12/2022 ; CNDH, 
entretien, Abidjan, 15/12/2022 
323 CEDAW, 30/07/2019, url  
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4.2.2. Cliniques juridiques  

Face au peu de possibilités de représentation légale324, des cliniques juridiques ont été créées en 2013, 

financées par des institutions européennes et onusiennes et mises en œuvre par l’AFJCI325. Elles 

agissent comme « un palliatif aux défaillances du mécanisme d’assistance judiciaire », selon les dires 

de la FIDH326. 

Le projet de ces cliniques indique que celles-ci offrent : 

« […] des services juridiques gratuits à tous ceux qui la sollicitent, notamment par des consultations 

juridiques à caractère confidentiel, l’orientation juridique/judiciaire et l'éducation juridique des 

communautés et des acteurs de développement local. Les services des cliniques juridiques sont 

assurés par des juristes expérimenté(e)s en matière d’assistance juridique »327. 

Elles couvrent 17 régions, 48 départements et plus de 250 sous-préfectures. Elles sont au nombre de 

douze, dont trois à Abidjan (Abobo, Plateau et Yopougon) et neuf à l’intérieur du pays (Abengourou, 

Bondoukou, Bouaké, Boundiali, Daloa, Guiglo, Korhogo, Man et San-Pedro)328. Toutefois, en novembre 

2021, six d’entre elles329 n’étaient plus financées et ne pouvaient plus assister efficacement les 

victimes de VBG330. L’AFJCI confirme au Cedoca et au SEM en décembre 2022 que ces cliniques ne 

sont pas forcément pérennes puisque leurs financements sont liés à des projets331. 

Dans une évaluation menée en 2021 par des consultants et financée par l’Agence française de 

développement, le nombre de sensibilisation et de conseils juridiques gratuits délivrés sont mis en 

exergue. Par contre, la question de l’assistance judiciaire est remise en question : « le projet n’a pas 

assuré la prise en charge des honoraires d’un.e avocat.e et conformément aux textes en vigueur, les 

juristes des CJ/CIJ ne sont pas autorisé.e.s à assister/représenter les parties devant les instances 

judiciaires ». Enfin, le point faible principal du projet relève de sa durabilité, la reprise de ces cliniques 

juridiques par l’Etat ivoirien n’ayant pas été inscrite comme un objectif, alors que la plupart des 

financements se sont terminés au plus tard en juin 2021. Dès lors, les activités déployées par ces 

cliniques « et qui nécessitaient un financement pour leur organisation ont été arrêtées faute de 

moyens. Seules les consultations juridiques ont pu se poursuivre, sur base de l’engagement volontaire 

et bénévole des juristes »332. 

4.2.3. Centres d’accueil et de transit 

La Côte d’Ivoire dispose de très peu de centres ou de refuges privés333 pour héberger des femmes 

victimes de VBG334. Ce type d’infrastructure est pourtant réclamé par de nombreux acteurs335. Le 

centre Dignité et droits pour les enfants en Côte d'Ivoire (DDE-CI) existe par exemple à Yopougon 

mais reçoit uniquement des enfants336. Lors de la FFM, le Cedoca et le SEM ont pu visiter les principaux 

centres capables d’accueillir des femmes. 

                                                
324 Voir Chapitre 3.3.1. 
325 PALAJ, AFJCI, s.d. ; FIDH, 03/2022, url 
326 FIDH, 03/2022, url 
327 PALAJ, AFJCI, s.d. 
328 PALAJ, AFJCI, s.d., FIDH, 03/2022, url  
329 Abengourou, Abobo, Bondoukou, Bouaké, Guiglo et Korhogo 
330 FIDH, 03/2022, url 
331 AFJCI, entretien, Abidjan, 12/12/2022 
332 C-Lever.org, 04/2021 
333 Le centre public PAVVIOS est décrit au chapitre 4.1.4. 
334 FIDH, 03/2022, url 
335 CPDEFM, 06/2021 
336 ONG SOS EJA, entretien, Abidjan, 14/12/2022 
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https://www.fidh.org/IMG/pdf/vsbg_cote_divoire-2.pdf
file:///C:/Users/Dervaux/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/5274E058/COI%20Focus%20Côte%20d'Ivoire.%20Le%20mariage%20forcé%2020230928.docx%23_Centre_PAVVIOS
https://www.fidh.org/IMG/pdf/vsbg_cote_divoire-2.pdf


 

 

 CÔTE D’IVOIRE. Le mariage forcé 

6 octobre 2023 

 

 
Page 38 de 56

 
    

  

 

4.2.3.1. ONG Bloom 

L’ONG Bloom est située à Abidjan dans la commune de Cocody (Riviera 4 Cité verdoyante). Selon ses 

représentants rencontrés par le Cedoca et le SEM, l’ONG travaille sur trois axes : la lutte contre les 

violences basées sur le genre, l’autonomisation de la femme et l’alphabétisation et la scolarisation des 

jeunes filles. Elle travaille en partenariat avec l’AFJCI, le MFFE, la ligue universelle des droits des 

femmes et le CNDH337.  

Le centre d’accueil et de transit, appelé « Le havre de la renaissance » était en réfection en décembre 

2022, suite à un récent déménagement. Il dispose de 21 lits pour accueillir des femmes victimes de 

violences physiques, économiques et sexuelles. Il comprend trois grandes chambres (dortoirs) pour 

les femmes hébergées, dont deux étaient fermées lors de la visite du Cedoca et du SEM à l’occasion 

de la FFM en décembre 2022. L’hébergement peut s’étendre de deux semaines à six mois. Une 

cinquantaine de femmes y auraient déjà séjourné, généralement des adultes, parfois avec des enfants. 

Lors de la visite du Cedoca et du SEM, une personne hébergée était une « VIP ». L’ONG Bloom explique 

que même si cette personne a les moyens de se loger, elle préfère profiter de l’accueil et du suivi 

proposés par le foyer. Les pensionnaires étaient à ce moment sorties du foyer pour une activité. Par 

ailleurs, selon l’ONG, de nombreuses autres personnes viennent quotidiennement au refuge pour des 

écoutes, conseils et orientations338.  

L’ONG cherche avant tout à concilier la victime et l’auteur de la violence, pas « à faire du mal ». Si la 

victime est mineure ou si le cas est « grave », l’ONG porte plainte. L’ONG ne référence pas les mariages 

forcés, une pratique plus fréquente à Katiola, Bouna et Danané, toujours selon ses représentants. 

L’ONG Bloom a juste été sollicitée pour des conseils, dans des bureaux du nord, par des femmes qui 

vivent dans ces mariages depuis des années339.  

4.2.3.2. ONG SOS EJA 

L’ONG SOS Enfance et jeunesse africaine (EJA) fait partie du réseau Union contre la co-infection du 

VIH, de la tuberculose et de l’hépatite (UNICO) qui regroupe 26 ONG. Le centre d’hébergement de 

cette ONG existe depuis août 2022. Il participe aux réunions des plateformes VBG et collabore avec 

les centres sociaux des communes d’Abidjan qui lui réfèrent les personnes dans le besoin. La prise en 

charge se fait totalement au niveau du centre d’hébergement. Si celle-ci est trop chère, l’ONG passe 

par des ONG partenaires340. 

L’ONG propose un hébergement pour des victimes de violences basées sur le genre de trois mois 

renouvelables une fois. L’ONG essaie aussi de proposer un appui à l’autonomisation financière de la 

personne, en partenariat avec d’autres organisations. Le centre a une capacité de dix lits, mais au 

besoin, il peut augmenter à vingt lits. Il dispose également d’une cuisinière (fourneau), de produits 

alimentaires et propose parfois un peu d’argent pour acheter la sauce341.  

Lors de la visite du Cedoca et du SEM à l’occasion de la FFM en décembre 2022, l’ONG accueillait deux 

mamans et cinq enfants342. 

4.2.3.3. ONG Femmes en action 

Le centre, ouvert en février 2023343, porte le nom de « Kaba Yaya Fanta », en référence à l’ancienne 

secrétaire exécutive de l'Observatoire national de l'équité et du genre (ONEG), contactée dans le cadre 

                                                
337 ONG Bloom, entretien, Abidjan, 13/12/2022 
338 ONG Bloom, entretien, Abidjan, 13/12/2022 
339 ONG Bloom, entretien, Abidjan, 13/12/2022 
340 ONG SOS EJA, entretien, Abidjan, 14/12/2022 
341 ONG SOS EJA, entretien, Abidjan, 14/12/2022 
342 ONG SOS EJA, entretien, Abidjan, 14/12/2022 
343 Le Cedoca n’a pas eu l’occasion de visiter ce centre ou de s’entretenir avec ses responsables. 
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de la version précédente de ce COI Focus. Il est situé à Agboville et a une capacité d’accueil de douze 

personnes par trimestre344.  

4.2.3.4. Akwaba Mousso 

Akwaba Mousso est un centre de prise en charge holistique destiné aux femmes victimes de violences, 

avec un foyer d'hébergement. Il est mené par diverses personnalités du droit des femmes et a ouvert 

en avril 2023. Son équipe est composée de sages-femmes, gynécologues, psychologues, assistantes 

sociales, juristes et thérapeutes, spécialement formés à la prise en charge de survivantes de violences 

basées sur le genre. Ce centre pluridisciplinaire comporte un volet autonomie et insertion 

professionnelle. Il dispose de 27 lits pour adultes et d’une dizaine pour enfants345. 

4.2.3.5. Villa Kotonga 

La villa Kotonga accueille depuis 2023 les bureaux de l’association Stop au chat noir346 mais propose 

également un espace d’hébergement pour des femmes victimes de VBG, éventuellement avec leurs 

enfants. Cet espace dispose de six lits347. 

4.2.4. Leaders communautaires et religieux 

Selon Josiane Bessi (PNLVBG), les leaders communautaires commencent à s’impliquer grâce aux 

formations et informations. En 2022, le guide religieux de la localité de Diawala (région du Tchologo) 

a par exemple refusé une douzaine de mariages précoces348. D’un point de vue général, Josiane Bessi 

considère que les leaders communautaires ou religieux qui sont sensibles à ces questions de VBG 

peuvent être sollicités par une potentielle victime d’un mariage forcé349. De nombreux chefs 

coutumiers se sont d’ailleurs engagés solennellement à refuser ce type de mariage350. 

Le CNDH atteste que les messages passent mieux si le guide religieux est instruit. Au nord, il a 

convaincu quelques imams, souvent des jeunes instruits (par exemple dans les pays du Golfe). Ils 

agissent alors comme agents sensibilisateurs351.  

Médard N’Guessan Brou (clinique juridique de Bondoukou) explique la baisse des mariages forcés dans 

sa région notamment grâce à la sensibilisation du grand imam de Bondoukou. Avant tout mariage, ce 

dernier exige les documents d’identité et refuse de pratiquer une cérémonie de mariage si la jeune 

fille à moins de dix-huit ans352. 

  

                                                
344 RFI, 12/02/2023, url ; ONG Femmes en action [Facebook profile], s.d., url  
345 Akwaba Mousso [site web], s.d., url ; Akwaba Mousso [Facebook profile], s.d., url ; Grisot M., directrice 
exécutive d’Akwaba Mousso, entretien, Abidjan, 07/12/2022 
346 Stop au Chat Noir [site web], s.d., url 
347 Stop au Chat Noir (@stopauchatnoir), 20/04/2023, url  
348 Bessi J. T. A., directrice du PNLVBG, entretien, Yamoussoukro, 08/12/2022 
349 Bessi J. T. A., directrice du PNLVBG, courrier électronique, 30/11/2022, url  
350 Doumbia Y., responsable des programmes chez ONU Femmes, entretien, Abidjan, 05/12/2022 
351 CNDH, entretien, Abidjan, 15/12/2022 
352 N'Guessan Brou M, juriste et directeur de la clinique juridique de Bondoukou, entretien, Yamoussoukro, 
10/12/2022 

https://www.rfi.fr/fr/afrique/20230212-c%C3%B4te-d-ivoire-un-nouveau-centre-pour-accueillir-les-femmes-victimes-de-violences?ref=tw
https://www.facebook.com/ONG-Femmes-en-Action-987245191374412/
https://www.akwabamousso.org/
https://www.facebook.com/AkwabaMousso
https://stopauchatnoir.org/
https://twitter.com/stopauchatnoir/status/1649134446732296199
mailto:j.bessi@famille.gouv.ci
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Résumé 

Le mariage est socialement valorisé dans la société ivoirienne. Les normes traditionnelles 

matrimoniales entourent cette alliance et permettent aux filles de se marier dès la puberté, afin 

notamment de ne pas perdre leur virginité hors mariage, ceci pouvant nuire au prestige social de la 

famille et à la mobilité sociale de la jeune fille.   

Tant au niveau économique que familial et décisionnel, les stéréotypes et préjugés confinent les 

femmes dans des fonctions de second rôle. Les hommes du clan sont ceux qui prennent la plupart du 

temps la décision d’un mariage forcé.  

Les Ivoiriens, quelle que soit leur religion, pratiquent généralement le « mariage par étapes », la 

première et plus importante étant un mariage coutumier ou traditionnel, et ce en contradiction avec 

la loi qui interdit de célébrer une telle union sans une célébration civile préalable. La polygamie est 

une pratique culturelle courante, non légalisée. 

Les taux de prévalence des mariages forcés varient considérablement en fonction des sources. L’étude 

démographique et de santé (Demographic and Health Survey, DHS) réalisée en 2021 indique que 

parmi les femmes âgées de 25–49 ans participant à l’enquête, 10,8 % étaient déjà en union avant 

d’atteindre l’âge de 15 ans et 30,5 % l’étaient avant leurs 18 ans. 

L’autorité parentale, l’environnement familial et la dépendance économique incitent de nombreuses 

filles et femmes à accepter un mariage. En cas de refus de la part d’une femme majeure, le rejet 

familial et l’exclusion sociale, avec leurs conséquences socioéconomiques (isolement, pauvreté, 

vulnérabilité, etc.), sont hautement probables. La majorité des sources rencontrées par le Cedoca en 

décembre 2022, lors d’une Fact-Finding Mission (FFM) conjointe en Côte d’Ivoire avec le Secrétariat 

d’Etat aux migrations (SEM) suisse, estiment que la prise de distance par rapport au lieu de résidence 

et la sollicitation d’une organisation de défense des droits des femmes sont les meilleures alternatives 

pour éviter un mariage forcé. Dans cette optique, Abidjan, de par sa taille et ses opportunités, peut 

offrir ce type d’échappatoire. 

La Côte d’Ivoire est signataire de plusieurs conventions et chartes internationales qui imposent le 

consentement mutuel et interdisent le mariage d’enfant. Sur le plan du droit interne, la législation 

ivoirienne impose également le consentement mutuel et l’âge minimum de dix-huit ans pour les deux 

époux. Toutefois, les coutumes, qui prévalent dans certaines unions, ne se calquent pas sur ces 

dispositions. 

Une plainte concernant un mariage forcé peut être déposée à la police, à la gendarmerie (notamment 

via les bureaux d’accueil genre appelés gender desks) ou auprès du procureur de la République. Le 

Conseil national des droits de l'homme en Côte d'ivoire (CNDH) peut également enregistrer des 

plaintes et des dénonciations. 

Le Cedoca n’a pas trouvé une condamnation d’un mariage forcé durant les deux dernières années et 

ce, même en ayant sollicité l’aide du Centre national de documentation juridique (CNDJ).  

L'accès à la justice et la protection juridique des filles et des femmes sont principalement affectés par 

les barrières sociales, particulièrement lorsque l’honneur de la famille est en jeu. Les chefs coutumiers 

ou traditionnels sont un facteur de cohésion et, très sollicités, interviennent dans le cadre général de 

l’apaisement des tensions. Dans ce contexte, de nombreuses victimes de violences basées sur le genre 

(VBG) évitent ou abandonnent une procédure judiciaire et optent pour un arrangement à l’amiable. 

L’Etat ivoirien a élaboré depuis 2014 sa Stratégie nationale de lutte contre les VBG. Différents 

mécanismes de prévention, coordination et lutte contre les VBG sont inscrits dans ce cadre, dont des 

« plateformes VBG » qui permettent aux différents acteurs dans ce domaine, tant publics que privés, 

de se rencontrer et de collaborer. Ces plateformes sont instituées dans les complexe socio-éducatifs 
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ou les centres sociaux et représentent le centre névralgique d’aide aux victimes de VBG au niveau des 

départements.   

La Côte d’Ivoire dispose d’un seul centre public d’accueil et de refuge, avec des capacités très limitées, 

pour les victimes de VBG. Diverses initiatives privées, principalement à Abidjan, se développent afin 

de proposer une aide plus large et efficace.  
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Annexes 

Annexe 1 : Carte des districts de Côte d’Ivoire353 

 

  

                                                
353 INS, The DHS Program, 09/2023, url 

https://dhsprogram.com/pubs/pdf/FR385/FR385.pdf
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Annexe 2 : Enregistrement des mariages354  

 

 

 

                                                
354 INS, The DHS Program, 09/2023, url 

https://dhsprogram.com/pubs/pdf/FR385/FR385.pdf
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Annexe 3 : Nombre de coépouses des femmes355 

 

 

  

                                                
355 INS, The DHS Program, 09/2023, url 

https://dhsprogram.com/pubs/pdf/FR385/FR385.pdf
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Annexe 4 : Nombre d’épouses des hommes356 

 

  

                                                
356 INS, The DHS Program, 09/2023, url 

https://dhsprogram.com/pubs/pdf/FR385/FR385.pdf
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Annexe 5 : Etat matrimonial357 

  

                                                
357 INS, The DHS Program, 09/2023, url 

https://dhsprogram.com/pubs/pdf/FR385/FR385.pdf
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Annexe 6 : Age à la première union358 

 

  

                                                
358 INS, The DHS Program, 09/2023, url 

https://dhsprogram.com/pubs/pdf/FR385/FR385.pdf
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Annexe 7 : Âge médian à la première union selon certaines caractéristiques359 

  

                                                
359 INS, The DHS Program, 09/2023, url 

https://dhsprogram.com/pubs/pdf/FR385/FR385.pdf
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Annexe 8 : Modes de saisine et de poursuite360 

  

  

                                                
360 FIDH, 03/2022, url 

https://www.fidh.org/IMG/pdf/vsbg_cote_divoire-2.pdf
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Annexe 9 : Système de référencement et de contre référencement361  

 

 

  

                                                
361 FIDH, 03/2022, url 

https://www.fidh.org/IMG/pdf/vsbg_cote_divoire-2.pdf
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